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SÉANCE ORDINAIRE 
 
 

SÉANCE DU 6 FÉVRIER 2021 
 
 

Présidence de M. Bruno BERTIER, premier adjoint 
 
 

Le samedi six février deux mille vingt-et-un, à neuf heures, le conseil municipal, dûment 
convoqué le vingt-neuf janvier deux mille vingt-et-un, comme le prévoient les articles  
L2121-10 et L2121-12 du code général des collectivités territoriales, s'est réuni en séance 
ordinaire, sous la présidence de M. Bruno Bertier, 1er adjoint au maire. 
 
 
 
Étaient présents 

Bruno Bertier, Isabelle Eymon, Marjorie François, Patrice Morin, Marie-Laure Le Mée Clavreul,  
Bruno Fléchard, Camille Pétron, Antoine Caplan, Geoffrey Begon, Céline Loiseau, adjoints,  
Béatrice Ferron, Michel Neveu, Marie Boisgontier, Solange Bruneau, Éric Paris,  
Georges Hoyaux, Nadège Davoust, Caroline Garnier, Guillaume Agostino, Kamel Ogbi, 
Rihaoui Chanfi, Ludivine Leduc, Noémie Coquereau, Paul Le Gal-Huaumé (jusqu'à 10 h 53), 
Lucie Chauvelier, Isabelle Marchand, Chantal Grandière, Pierrick Guesné, et  
Vincent d'Agostino, conseillers municipaux. 
 
 
Étaient représentés 

Florian Bercault a donné pouvoir à Bruno Bertier, Georges Poirier a donné pouvoir à Antoine 
Caplan, Christine Droguet a donné pouvoir à Céline Loiseau, Laurent Paviot a donné pouvoir 
à Marie-Laure Le Mée Clavreul, Catherine Roy a donné pouvoir à Camille Pétron,  
Sébastien Buron a donné pouvoir à Patrice Morin, Jonathan Guilemin a donné pouvoir à  
Kamel Ogbi, James Charbonnier a donné pouvoir à Vincent d'Agostino, Didier Pillon a donné 
pouvoir à Isabelle Marchand, Marie-Cécile Clavreul a donné pouvoir à Chantal Grandière, 
Xavier Dubourg a donné pouvoir à Pierrick Guesné, Samia Soultani a donné pouvoir à  
Chantal Grandière, Gwendoline Galou a donné pouvoir à Isabelle Marchand. 
 
 
Était absente et excusée 
Geneviève Pham-Sigmann, conseillère municipale. 
 
 
 
 
Lucie Chauvelier et Paul Le Gal-Huaumé sont désignés secrétaires. 
 
 
 
 
La séance est ouverte à 9 h 03. 
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Bruno Bertier : Bonjour. Il est neuf heures et trois minutes. Le conseil municipal a été dûment 

convoqué par lettre adressée à chacun de ses membres comme le prévoient 
les articles L 2121–10 et L 2121–12 du code général des collectivités 
territoriales.  
Mesdames, Messieurs, mes chers collègues, comme vous le savez,  
Monsieur le Maire est absent ce matin. Il est papa d'une petite Apolline et je 
pense que vous serez d'accord avec moi que le conseil municipal apporte 
toutes ses félicitations aux heureux parents et souhaite le meilleur à leur petite 
fille Apolline. 
Je vais procéder, si vous le voulez bien, à l'appel. 

 
 
PROJECTION DU FILM « LAVAL ACTU » 
 
 
Bruno Bertier : Mes chers collègues, il nous paraissait indispensable, dès les premières 

minutes de ce conseil municipal, d’évoquer la situation sanitaire et l’ouverture 
de ce centre de vaccination à la salle polyvalente dès les premiers jours du mois 
de janvier. Pourquoi ? Parce que cela fait presque un an que nous vivons une 
crise sans précédent, que nos concitoyens sont fatigués, épuisés de cette 
situation et que nous devons être le plus transparents possible sur la situation 
du moment et faire preuve de pédagogie. Je vais donc vous donner des 
informations très précises sur la situation et le fonctionnement de ce centre de 
vaccination. Il me paraissait important que les élus en soient saisis les premiers. 

 Le centre de vaccination de Laval, sous l’impulsion de Florian Bercault, qui a 
mouillé sa chemise, poussé, a été ouvert dès le lundi 18 janvier, avec quatre 
lignes sur huit possibles, comme c’est dit dans le film, deux médecins, quatre 
infirmières et une amplitude horaire allant de 9 heures à 14 heures, permettant 
à ce jour 120 vaccinations par jour. Nous avons pu ouvrir ce centre en prenant 
l’initiative de fédérer des partenaires, en premier lieu le centre hospitalier de 
Laval, la CPAM, les médecins libéraux, les infirmières libérales, la protection 
civile, et j’en oublie très certainement, et en mobilisant beaucoup de forces en 
interne, notamment au sein des agents de la ville de Laval. Chaque jour, le 
centre mobilise plus de 15 personnes. Le coût du centre de vaccination mis en 
place par la ville de Laval se décompose en deux parties, qui ne comprennent 
pas le personnel médical, le matériel médical et les consommables médicaux. 
Les coûts fixes d’installation ont été pour la collectivité de 35 260 €, qui se 
décomposent de la façon suivante : achat et location de matériel pour 3 000 €, 
valorisation du personnel de la ville de Laval à hauteur de près de 20 000 €, 
valorisation du matériel de la ville à hauteur de plus de 12 000 €. Les coûts de 
fonctionnement à la semaine pour la collectivité sont aujourd’hui de 39 677 €, 
qui se décomposent de la façon suivante : là aussi, l’achat et la location de 
matériel pour près de 3 000 €, les prestations externes que sont le gardiennage 
et le ménage pour près de 3 500 € à la semaine, la valorisation du personnel 
de la ville et de l’agglomération à hauteur de 11 000 €, et du matériel de la ville 
à hauteur de près de 22 000 € à la semaine. Pour trois semaines, nous en 
sommes donc à 154 291 € pour l’impact budgétaire. De 8 à 12 agents de la 
collectivité sont redéployés chaque jour pour le fonctionnement du centre, en 
plus des agents qui sont déjà redéployés dans les services municipaux et 
communautaires en tension à cause de la crise sanitaire. C’est aujourd’hui en 
moyenne entre 30 à 40 agents qui sont redéployés dans différents services, 
notamment donc dans ce centre de vaccination. Les autres services de 
redéploiement sont l’EHPAD, la restauration scolaire.  
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 Concernant les patients qui viennent se faire vacciner au centre de vaccination 

de Laval, 55 % sont des Lavallois, 40 % viennent des autres communes de 
l’agglomération et 5 % sont des personnes qui vivent dans des familles, dans 
leur famille à Laval, souvent des parents qui sont venus auprès de leurs enfants, 
plus du personnel médical qui vient se faire vacciner dans ce centre de 
vaccination. 1 955 personnes ont été vaccinées au centre de vaccination du 
18 janvier au 4 février, dont 1 475 personnes de 75 ans et plus, 115 personnes 
vulnérables. Ces mesures ont été prises à compter du 21 janvier. Les prises de 
rendez-vous pour les primo accédants sont toujours suspendues depuis le 
17 janvier. L’administration des secondes doses va débuter à partir du samedi 
13 février. Le centre fonctionne à la moitié de sa capacité initiale, 
puisqu’aujourd’hui, nous pourrions ouvrir beaucoup plus l’amplitude horaire du 
centre, tel que cela a été défini tout à l’heure, pour passer de quatre à huit lignes 
de vaccination, puisque l’organisation a été mise en place pour huit lignes de 
vaccination. 

 Nous avons démontré, dans la mise en place de ce centre de vaccination, notre 
capacité à mettre en œuvre dès que cela sera possible, dès que nous aurons 
les doses nécessaires, une vaccination massive des Lavallois et de toute 
l’agglomération. Nous sommes prêts, et nous le disons chaque semaine aux 
représentants de l’État, pour monter en charge dans les prochains jours, les 
prochains mois, dès lors que les doses qui sont proposées seront accessibles. 
Aujourd’hui, nous n’avons que des doses collectives. C’est-à-dire que de toute 
façon, la vaccination ne peut avoir lieu qu’au centre de vaccination. Il n’y a pas 
de doses individuelles aujourd’hui de livrées, ce qui empêche toute vaccination 
auprès des médecins généralistes, des médecins traitants ou des pharmaciens. 
Nos centres de vaccination déployés en Mayenne, dont celui de Laval, qui est 
le plus important, sont l’unique accès aujourd’hui pour se faire vacciner. C’est 
une grande fierté aussi, et je devais vous le dire ce matin, de ne pas avoir eu 
de fermeture de ce centre. Jour après jour, nous nous battons pour que ce 
centre reste ouvert. Il restera ouvert puisque très rapidement, dans les jours qui 
viennent, les gens qui ont déjà été vaccinés une première fois vont venir se faire 
vacciner en second rappel. Nous maintenons toujours le niveau de 
120 vaccinations par jour sur le centre de Laval. Une réunion de coordination a 
lieu toutes les semaines. Pour être très précis avec vous, tous les mardis, en 
début d’après-midi, Monsieur le Maire préside cette réunion, et en son absence 
j'ai présidé cette réunion, avec l’ensemble des acteurs. Je voudrais saluer 
l’équipe du CCAS et Catherine Robin-Desile, qui ont fait un boulot admirable 
avec l'ensemble des agents pour la mise en place de ce centre de vaccination. 
Ils sont à nos côtés jour après jour et passent de longues heures dans ce centre 
de vaccination de Laval. Je voudrais remercier également le Docteur Garcia qui 
coordonne aussi le corps médical et qui fait un boulot admirable et qui est là 
tous les mardis pour faire un point sur la semaine passée, mais aussi sur la 
gestion du stock pour les 15 jours qui viennent, et puis évidemment l'ARS, le 
centre hospitalier, les services de la préfecture de l'État, du conseil 
départemental et des représentants aussi de différents usagers. Je voudrais 
remercier aussi les collègues ici présents, à commencer par Éric Paris, Georges 
Hoyaux, qui au quotidien font un boulot admirable aussi pour que ce centre de 
vaccination fonctionne à merveille. Vous le voyez, mes chers collègues, c'est la 
mobilisation de tous, au quotidien, car c'est le seul espoir aujourd'hui que nous 
pouvons donner aux Lavallois pour sortir le plus vite possible de cette crise sans 
précédent. La vaccination permettra, et plus vite les Lavallois, nos concitoyens 
et nous-mêmes serons vaccinés, et plus vite nous verrons une éclaircie, et plus 
vite nous espérons qu'une vie normale reprenne dans notre ville, dans notre 
pays et à l'échelle de la planète. C’est donc au quotidien, et je le dis avec 
sévérité parce que ce n’est pas toujours simple.  
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 Vous savez très bien qu'aujourd'hui, le stock de vaccins dans notre pays pose 

problème. Il faut se battre. Nous nous battons et nous restons concentrés pour 
que dans les semaines qui viennent, il n'y ait pas de rupture et que cet espoir 
soit maintenu pour l'ensemble de nos concitoyens. Ils le méritent et c'est bien 
normal. 
J'évoquais tout à l'heure le plan budgétaire. Je voudrais remercier la région qui 
participe au niveau des centres de vaccination à hauteur de 10 000 €. 
Évidemment, avec Monsieur le Maire, nous solliciterons les services de l'État 
pour qu’à un moment donné, l’État aide les collectivités parce qu’un centre de 
vaccination comme celui que nous avons là, et vu la situation sanitaire, vous 
vous doutez bien que ce n'est pas pour quelques semaines. Cela risque de 
durer un certain temps. Je vous ai donné les coûts à la semaine, près de 
40 000 € : la note pourrait être salée à un moment donné. L'État devra aider 
nécessairement les collectivités. On ne peut pas nous demander d'être à la fois 
vertueux d'un point de vue financier, ce que nous essayons au quotidien, et de 
l'autre côté, nous laisser en première ligne, seuls sur la gestion de ces centres 
de vaccination, qui sont la seule sortie de crise possible aujourd'hui à l’heure 
où nous nous parlons. Voilà la situation. 
D'un point de vue sanitaire, et Monsieur le Préfet nous l’a redit encore hier, car 
nous avons des réunions quasi quotidiennes avec Monsieur le Préfet, nous 
sommes sur un plateau haut au niveau de la maladie et de la contamination. 
C’est-à-dire qu’il n’y a pas une flambée à la hausse, mais il y a malgré tout des 
paliers qui indiquent que les choses vont plutôt à la hausse qu’à la baisse. Il y 
a une tension importante sur le centre hospitalier de Laval avec 
23 hospitalisations liées à la Covid sur le centre hospitalier, qui font que le 
service Covid est quasiment au complet. Nous avions hier 11 réanimations sur 
le centre hospitalier de Laval. Le variant anglais est bien présent aujourd'hui sur 
notre territoire. Au niveau des EHPAD, 18 EHPAD de la Mayenne sont 
concernés. Note positive : l'ensemble des résidents de nos EHPAD lavallois, 
évidemment sur la base du volontariat, a reçu sa première injection. Ils 
attendront évidemment sous 21 jours la deuxième injection. Je voudrais avoir 
aussi un message, ce matin parce que cela a été mis un petit peu de côté. On 
parle beaucoup de la vaccination, mais la vaccination pour tous, et c’est 
Monsieur le Président de la République qui nous l'indiquait, ne sera pas de toute 
façon au plus tôt avant la fin de l'été. D'ici là, et ce conseil municipal est là aussi 
pour relayer ce message fort, il faut que les Lavallois respectent les gestes 
barrières, que les lavages de mains, le port du masque soient quelque chose 
d'incontournable au quotidien. Et il faut poursuivre les tests, se faire tester 
régulièrement pour protéger les autres et se protéger soi-même. Pourquoi je le 
dis ? C'est parce que les dernières semaines, notamment sur le mois de janvier, 
il y a eu une baisse importante des tests en Mayenne. Globalement en 
Mayenne, c’est 7 000 tests à la semaine. On a noté, il y a trois semaines, des 
tests qui étaient à hauteur de 5 000 tests, donc bien en deçà de la moyenne 
habituelle. J'invite, nous invitons, nous, conseil municipal, les Lavallois à se 
faire tester régulièrement auprès des centres, notamment au Palindrome. Vous 
pouvez également au centre hospitalier, sur rendez-vous, vous faire tester. 
C'est important parce qu’il ne faudrait pas qu’il y ait un relâchement parce qu’il 
y a un vaccin. D’abord, les vaccins, à la vitesse où cela va, vont mettre un 
certain temps. Tout le monde ne souhaitera pas, peut-être, se faire vacciner. De 
toute façon, il est donc indispensable, incontournable de respecter les gestes 
barrières comme nous le faisons ce matin. Nous sommes tous à plus de 2 m 
les uns des autres. En cela, nous respectons largement ce qui est préconisé 
par le gouvernement puisque les 2 m concernent les gens qui sont sans 
masque. Ce matin, nous sommes tous masqués et nous sommes à 2 m dans 
cette salle.  
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Nous respectons amplement les préconisations et je pense que l'ensemble des 
personnes qui sont dans cette salle ce matin est en sécurité et ne prend pas de 
risque du point de vue de la contamination. 
Voilà une façon assez précise et solennelle, parce que la situation est 
compliquée. Vous le savez bien, nous devons tous nous serrer les coudes. 
Toutes les collectivités sont mobilisées, les services de l'État, le département, 
la région, les EPCI, différents maires, pour affronter. Nos concitoyens ne 
comprendraient pas des divisions inutiles, polémiques sur des petits aspects de 
la gestion de cette crise. Nous faisons tous le maximum. Nous sommes 
mobilisés sept jours sur sept, 24/24. L'heure des bilans n'est pas encore venue. 
Ils se feront après. En tout cas, depuis notre arrivée, depuis l'arrivée de Florian 
Bercault et de l'équipe municipale, chaque seconde est consacrée à la gestion 
de cette crise. Nous gérons aussi le monde d'après. Nous continuons 
évidemment de travailler sur les dossiers qui préparent le Laval de demain. 
Mais au quotidien, que les Lavallois le sachent, nous sommes tous mobilisés, 
toute l'équipe municipale est mobilisée, chacun dans sa délégation, pour gérer 
au mieux, avec les données du moment que nous connaissons, cette crise sans 
précédent. Je voulais affirmer cela ce matin. L'ensemble de l'équipe municipale 
est prêt à affronter, pour les semaines qui viennent, les mois qui viennent, cette 
crise avec cet espoir de vaccination pour tous les Lavallois qui le souhaitent. 
Un grand remerciement ce matin à nos agents, à l'équipe menée par Benoît 
Lion et tous les DGA qui se mobilisent. Nos équipes sont fatiguées, épuisées, 
comme tous les Français, comme tous les concitoyens, mais elles ont quelque 
chose d'important, ce qui s'appelle la conscience professionnelle et la 
conscience du service public. Je peux vous assurer qu'ils ont cela au fond d’eux. 
Nous avons à les côtoyer au quotidien : nos agents sont mobilisés, tous, pour 
affronter là où ils sont, cette crise. Les redéploiements que je vous ai cités tout 
à l'heure, entre 30 et 40 qui... toutes les semaines, ils sortent de leur emploi 
habituel pour aller donner un coup de main et aider des services qui en ont tant 
besoin. C’est la preuve d'une très grande mobilisation et je pense que nous 
pouvons tous les saluer ce matin, à commencer, je vous l'ai dit tout à l'heure, 
par les services du CCAS. 
Voilà, mes chers collègues, ce que je voulais vous dire avant de rentrer dans le 
vif du sujet. Parce que cela me paraissait important ce matin de faire un focus 
sur la gestion de cette crise. Les Lavallois attendaient aussi ces éléments. Ils 
sont à disposition évidemment, et Monsieur le Maire, qui revient dès lundi matin, 
sera à disposition de toutes les questions sur le sujet, et nous tous évidemment. 

 
 
ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE 
DES 16 NOVEMBRE 2020 ET 14 DÉCEMBRE 2020. 
 
 
Bruno Bertier : Si vous le souhaitez, on va procéder à la suite de ce conseil municipal. Vous 

avez reçu, tous, les procès-verbaux des deux conseils du 16 novembre et du 
14 décembre 2020. Avez-vous des observations à formuler ? Vincent 
d’Agostino.  

 Je ne vous ai pas dit, vous avez tous des gants à côté de vous, ces gants sont 
faits pour prendre le micro parce qu'il n'y a pas un micro par élu et je vous invite, 
lorsque vous prendrez la parole et le micro, de prendre votre gant qui est à votre 
disposition. Merci. 
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Vincent d'Agostino : Bonjour, chers collègues. Merci, Monsieur Bertier, pour ces précisions 

sur la situation sanitaire sur notre territoire. Vous le constatez de nouveau, 
aujourd'hui, nous ne sommes que quatre élus de l'opposition, sur 10, à siéger 
à ce conseil municipal.  

 Par cette action volontaire de nous répartir les pouvoirs en un nombre limité 
d'élus présents, nous affichons la cohérence avec notre demande répétée 
depuis plusieurs mois maintenant d’organiser les conseils municipaux et 
communautaires en laissant le choix aux élus d'assister aux réunions en 
présentiel ou en distanciel. Vous le savez, vous l’avez rappelé, la situation 
sanitaire ne s'est pas améliorée ces dernières semaines. Aussi, nous fondons 
à nouveau cette réclamation sous trois principes : premièrement, l'exemplarité 
des élus. Alors qu'il est demandé encore et encore plus d'efforts de moins en 
moins soutenables à nos concitoyens pour respecter les mesures barrières, de 
proscrire les rassemblements familiaux, amicaux et professionnels afin d'éviter 
tout nouveau confinement, alors que le ministère de la Fonction publique 
proscrit désormais toute réunion à partir de six personnes en présentiel, alors 
que les commerces sont fermés depuis plusieurs mois, que trois centres 
commerciaux à Laval et à Saint-Berthevin ont fermé cette semaine, puis 
rouvert, parce que suspectés de propager le virus du fait de leur activité, il 
apparaît aujourd'hui inconcevable de continuer à réunir une soixantaine de 
personnes pendant trois heures dans une salle quelle que soit sa capacité. 
Deuxièmement, l'image de notre ville : c'est techniquement possible, c'est 
légalement encouragé partout, et chez nous à Laval, alors que nous disposons 
de PME performantes qui pourraient parfaitement réaliser cette prestation, le 
maire de la capitale de la réalité virtuelle affirme que ce n'est pas possible dans 
notre ville. Cherchez l'erreur. L’équité pour les plus fragiles : c'est justement 
parce que nous ne sommes pas tous égaux face au virus et que malgré toutes 
les précautions que vous prendrez, certains de nos élus, compte tenu de leur 
âge, de leurs antécédents médicaux, de leur proximité avec des personnes à 
risque ou par peur, tout simplement, ont déjà fait le choix de ne plus assister 
aux réunions des conseils municipaux et communautaires, leur donner la 
possibilité d'assister et de voter à ces réunions depuis chez eux serait un moyen 
de rétablir un peu plus d'équité envers ces élus les plus fragiles. 
Pour toutes ces raisons, nous espérons que vous reviendrez rapidement sur 
votre décision. Car jusqu'à présent, votre entêtement à ne pas accepter ce mix 
présentiel/distanciel a contribué à éloigner plusieurs élus municipaux et 
communautaires des instances décisionnelles et de fait, a confiné un peu plus 
encore la démocratie locale. Je vous remercie. 

 
 
Bruno Bertier : Monsieur d’Agostino, je regrette votre position ce matin. Vous commencez 

l'année 2021 comme vous avez terminé l'année 2020, c'est-à-dire par une 
polémique qui est très loin de la préoccupation des Lavallois. Je viens de vous 
expliquer en long en large et en travers la situation que nous vivons, la 
mobilisation au quotidien de nos agents, de nos élus, de nous tous, de toutes 
les forces et vous me parlez que nous ne respecterions pas cela. Je vais quand 
même vous répondre sur un ou deux points. Du point de vue technique, nous 
ne vous avons pas attendu. Évidemment, si d'un point de vue technique, nous 
avions eu toutes les assurances pour qu'un conseil municipal mixte, comme 
vous l'appelez, avec du présentiel, des élus présents dans cette salle et d'autres 
élus qui seraient en visio, où le son, ou les conditions de vote seraient 
respectées, ce matin, il y aurait un conseil municipal sous cette forme-là. 
Simplement, il ne vous a pas échappé depuis le début du mandat que nous ne 
sommes pas dans la salle du conseil municipal. Nous avons commencé ce 
mandat dans la salle polyvalente.  
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 Depuis quelques conseils, nous sommes dans cette salle de la SCOMAM, et 

nous sommes donc dans des salles qui ne sont absolument pas équipées et 
qui n'apportent pas toutes les assurances possibles pour que les règles 
démocratiques soient respectées, les règles où chaque élu doit pouvoir 
s'exprimer quand il le souhaite pour prendre la parole, dès lors que c'est 
autorisé par le président de séance, et les règles en termes de vote. Ce n’est 
donc pas une volonté que quelques élus de l'opposition ou de la majorité ne 
soient pas présents. Vous imaginez bien que nous sommes loin de cela. Nos 
préoccupations quotidiennes, soyons sérieux, ne seraient pas de faire de 
l'obstruction vis-à-vis de l'opposition. Nous avons d’autres chats à fouetter. 
C’est que tout simplement, techniquement, et Monsieur le Maire vous a déjà 
répondu à chaque conseil municipal, et on pourra continuer si vous le voulez… 
mais très franchement, vous faites fausse route. Vous êtes très loin des 
préoccupations des Lavallois. 
Quant à l'autre option, qui serait peut-être de dire qu’on met tout le monde en 
visio, cela, on s’y refuse. Parce qu’à un moment donné où les libertés sont 
mises entre parenthèses, où les inégalités prennent le pas sur les égalités et 
où les fraternités sont loin d'être au rendez-vous, ce sont les principes de notre 
République qui sont aujourd'hui menacés. Les principes de notre République, 
c'est la démocratie, c'est le jeu démocratique. Un conseil municipal, tout comme 
l'Assemblée nationale, tout comme le Sénat, est un lieu où la démocratie vit, où 
le débat doit vivre. Est-ce que les Lavallois comprendraient que les derniers de 
cordée qui, depuis le mois de mars, l’année dernière, sont en première ligne... 
est-ce que nos agents qui sont en première ligne au quotidien sur la propreté, 
la sécurité, au niveau de la santé, dans nos EHPAD, au centre de vaccination, 
comprendraient que nous, les élus, soyons au chaud en visio pour un conseil 
municipal ce matin ? Certainement pas, en tout cas, ce n’est pas notre vision à 
nous. Donc, de grâce, et je le dis à l'opposition, travaillez avec nous sur le fond 
des vrais dossiers, et ne continuez pas cette polémique stérile qui n'intéresse 
franchement personne et qui n'intéresse surtout pas les Lavallois. Je vous 
rappelle que nous avons été tous élus, majorité comme opposition, pour servir 
les Lavallois, pas pour des petits débats stériles. La seule chose que je vais 
vous dire : si la pandémie que nous vivons aujourd'hui faisait que les choses 
devaient durer dans le temps et que demain, techniquement, nous avions toutes 
les assurances pour que le vote, le son, la prise de parole des élus soient 
possibles, nous le ferons, bien évidemment. Moi, j'aimerais que tout le monde 
soit là. Mais vous noterez quand même que ce matin, il y a de la place pour les 
43 membres. Certains sont absents. Regardez les tables qui sont derrière vous. 
La salle est conçue ce matin avec 2 m entre chacun d'entre nous. Nous ne 
sommes pas là pour polémiquer là-dessus. Je regrette que vous continuiez, 
conseil après conseil, à vouloir nous embarquer là-dessus. Je m’y refuse en 
tout cas. Voilà ce que je peux vous dire ce matin. Monsieur Guesné. 

 
 
Pierrick Guesné : Monsieur Bertier, s’il en est un qui n’a pas changé dans cette salle en ce 

début d’année 2021, c'est bien vous … 
 
Bruno Bertier : Pourquoi ? 
 
 
Pierrick Guesné : À chaque prise de parole de l'opposition, à chaque fois, on vous dit bonjour 

et un simple bonjour devient une polémique. On n'est pas là pour polémiquer. 
On est, comme vous, là pour assurer le bien-être et la sécurité des concitoyens. 
Je vous rappelle que nous sommes avant tout des concitoyens.  
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 On vous demande simplement s'il est possible d'organiser du présentiel et du 

distanciel, et qu'est-ce que vous répondez ? Une polémique. On ne cherche 
pas à polémiquer. Vous répondez simplement que techniquement, ce n'est pas 
possible, on l’accepte. Vous nous dites que si cela évolue, vous le ferez. Cela 
suffit, mais arrêtez, à chaque fois que l'opposition prend la parole, de dire qu’on 
polémique. C'est insupportable.  

 Vous continuez sur la même lignée qu’en 2020. Je suis un citoyen comme tout 
le monde, je ne suis pas là pour prendre des coups, je ne suis pas un enfant de 
14 ans, un enfant de deux ans. C'est insupportable. On est là juste pour vous 
accompagner. Je ne cherche que cela. On ne cherche que cela. Arrêtez cette 
polémique. C’est mal fondé. C’est mon point de vue.  

 
 
Bruno Bertier : Merci, Monsieur Guesné. Y a-t-il d’autres prises de parole ? 
 Je reviens à mes procès-verbaux des 16 novembre et 14 décembre. Pas 

d’observation. Je rappelle qu'en raison de la crise sanitaire de la Covid, les 
procès-verbaux ne seront pas présentés à chacun pour une signature. 

 
 
COMPTE RENDU DES DÉCISIONS MUNICIPALES PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU 
DES DISPOSITIONS DES ARTICLES L2122-22 ET L2122-23 DU CODE GÉNÉRAL DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (DÉLÉGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE). 
 
 
Bruno Bertier : Compte rendu des décisions municipales numérotées de 56/2020 à 4/2021. 

Avez-vous des observations et des questions ? Je voudrais simplement mettre 
en avant une décision municipale qui concerne le commerce, avec la gratuité 
temporaire du stationnement sur voirie le samedi en zone verte et rouge du 
2 janvier 2021 au samedi 27 février 2021. Nous continuons là ce qui avait été 
commencé dès le début de la crise, la gratuité pour essayer de soutenir au 
maximum nos commerçants le samedi sur le centre-ville de Laval. Pas 
d'observation ? 

 
 
COMPTE RENDU DES MARCHÉS CONCLUS DEPUIS LE 14 DÉCEMBRE 2020. 
 
 
Bruno Bertier : Compte rendu des marchés et accords-cadres, il s'agit des marchés conclus 

depuis la dernière réunion publique en date du 14 décembre 2020. Avez-vous 
des observations ou des questions sur ces marchés ? Il n’y en a pas. 
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QUESTIONS DU MAIRE 

 

 
 
RAPPORT DE LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES SUR LES COMPTES ET LA 
GESTION DE LA SEM LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS  
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La chambre régionale des comptes des Pays de la Loire a adressé à la ville de Laval le rapport 
d'observations définitives relatif au contrôle des comptes et de la gestion de la SEM Laval 
Mayenne Aménagements. 
 
Par courrier en date du 27 novembre 2020, le maire de Laval y a apporté une réponse, en 
faisant part de son adhésion aux remarques et recommandations formulées par la chambre. 
 
Le présent rapport traite à la fois de la situation financière de la société, de son champ 
d'intervention et des relations avec ses actionnaires. 
 
En premier lieu, l'analyse faite par la chambre du champ d'intervention de la SEM a le mérite 
de rappeler la grande vigilance quant au risque de recours impropre de la société à des fins 
étrangères à son objet.  
 
Comme rappelé dans sa réponse, des régularisations sont en cours afin de distinguer le 
champ d'action de la ville de celui de la SEM, outil de développement et d'aménagement. Le 
rachat du gymnase de l'USL s'inscrit dans cette clarification. 
 
Afin de rationaliser l'intervention de la SEM, la ville partage les recommandations visant à 
formaliser les orientations définies pour cette dernière. Les actionnaires ont pour 
responsabilité de définir les lignes directrices d'engagement de la société, fixant ainsi un cadre 
d'intervention à la société en évitant la dispersion dans des opérations éloignées de son objet 
et garantissant ainsi une plus grande maîtrise financière de ce partenaire. 
 
En second lieu, la ville partage les remarques et recommandations formulées par la chambre 
concernant l'impératif de transparence sur la situation et l'action menée par la SEM. Comme 
indiqué dans la réponse écrite adressée par le maire, la qualité de l'information transmise au 
conseil municipal est un objectif prioritaire. Il s'est concrétisé avec la venue du directeur 
général de la SEM au conseil municipal du 21 septembre 2020.  
 
Cette pratique vertueuse illustre la volonté de répondre à l'impératif de transparence 
démocratique mais également de renforcer le dialogue et la vigilance quant à la situation et 
l'action de la SEM.  
 
Bonne gestion et transparence vont de pair. C'est pourquoi, la ville entend à la fois contribuer 
à renforcer les outils de dialogue et de maîtrise de cet outil dédié à l'aménagement et au 
développement du territoire. 
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Bruno Bertier : Nous allons rentrer maintenant dans les différents dossiers qui composent 

cet ordre du jour. Le premier concerne le rapport de la Chambre régionale des 
comptes sur les comptes de la gestion de la SEM Laval Mayenne 
aménagement. Vous avez tous reçu ce rapport. La Chambre régionale des 
comptes des Pays de la Loire a adressé à la ville de Laval le rapport 
d'observations définitives relatif au contrôle des comptes et la gestion de la 
SEM Laval Mayenne Aménagements. Par courrier en date du 
27 novembre 2020, le maire de Laval y apportait une réponse en faisant part 
de son adhésion aux remarques et aux recommandations formulées par la 
Chambre.  

     Je pense que vous serez d'accord avec moi, nous n'allons pas relire ligne par 
ligne l'ensemble de ce rapport. Simplement, je voudrais en extraire quelques 
pistes et quelques éléments importants.  

 La Cour régionale des comptes a procédé au contrôle des comptes et de la 
gestion de la SEM LMA pour la période allant du 1er janvier 2014 au 
1er août 2019. Elle a remis son rapport d'observations définitives le 
2 décembre 2020, après le courrier que je viens de vous nommer, de  
Monsieur le Maire, le 27 novembre 2020. La Chambre régionale des comptes 
rappelle d'abord le contexte difficile qui avait vu la création de la SEM LMA à la 
fin des années 2020, après avoir tourné la page de la SACOLA. Les opérations 
d'aménagement avaient nécessité une reprise de plus de 11 millions d'euros de 
dette de la ville de Laval à l'époque.  

 La Chambre souligne toutefois que la SEM, qui concentre aujourd'hui ses 
activités sur l'immobilier d'entreprise, la construction d'équipements publics et 
l'aménagement urbain, a su livrer en quelques années des opérations 
importantes comme celle de Thalès, le bâtiment Pôle emploi, la Licorne, le pôle 
artisanal d’Evron, les maisons de santé de Laval et de Mayenne. Nous pouvons 
à ce titre, et je pense que vous en serez d'accord, saluer, comme le fait la 
Chambre régionale des comptes, le professionnalisme et la compétence de 
toute l'équipe, réduite, car ils ne sont pas si nombreux que cela, de Laval 
Mayenne Aménagements sous la direction de son directeur général,  
Jean-Marc Besnier. La CRC appelle notre vigilance sur trois difficultés. D’abord, 
le dossier de la SAGLAM, usine de broches de kebab située à Pré-en-Pail, qui 
essuie une perte de 400 000 €, avec une créance du locataire de près de  
20 millions d'euros, dont le remboursement doit s'étaler sur 20 ans. La CRC 
note également des divergences, en tout cas l'absence d'une vision commune 
de l'utilisation de l'outil LMA par ses actionnaires. La société, selon la Chambre, 
ne dispose pas d'une stratégie clairement définie malgré le vote d'un plan 
stratégique en 2018. La CRC pointe le poids financier que font peser les 
opérations anciennes sur la trésorerie. Ce qui empêche la SEM d'engager les 
projets nouveaux, tels que Grevain, l’IFSI et le centre Murat. À partir de ce 
constat, la Chambre souligne aussi le manque de portefeuille d'opérations 
importantes dans les années à venir, le besoin de trésorerie de la SEM, en 
formulant cinq recommandations, que je vais vous dicter ce matin : adopter un 
pacte d'actionnaires précisant notamment les lignes directrices d’engagement 
de la société ; renforcer l'information du conseil d'administration par des états 
permettant de disposer d'une vue d'ensemble sur les opérations ; à l'avenir, 
mettre fin à l'engagement dans des opérations qui ne se justifient pas,  
ni par une expertise particulière de la SEM, ni par un projet d'investissement 
explicite ; réaliser un audit complet du patrimoine immobilier de la société, 
construire un plan pluriannuel de travaux en réalisant les provisions 
nécessaires, suite à la crise et vu la situation financière de la société, formuler 
une nouvelle stratégie de développement de la SEM partagée avec les 
collectivités du territoire. Voilà les cinq recommandations formulées dans le 
rapport de la Cour régionale des comptes.  
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 Je laisserai tout à l'heure Antoine Caplan, le président de la SEM, compléter s'il 

le souhaite. 
 S'agissant de la transparence et de l'information aux élus, dès le début de notre 

mandat, Florian Bercault, maire de Laval, a convié le directeur général de LMA 
à la salle polyvalente pour présenter au conseil municipal la SEM et ses champs 
d'action. Nous souscrivons également à la recommandation de la Chambre, qui 
nous invite à mettre fin aux opérations de débudgétisation qui ont pu fragiliser 
la SEM : rachat par la ville du gymnase de l'USL, et nous y reviendrons tout à 
l'heure, réflexion sur l'avenir de Grevain et l’IFSI, et la sortie de la friche du Val 
de Mayenne. Enfin, s’agissant de la situation financière de la SEM et de son 
plan stratégique, la ville de Laval a créé récemment un poste de contrôleur de 
gestion externe mutualisé avec Laval Agglomération, qui permettra aux deux 
collectivités d'améliorer le suivi de l'activité de la SEM et la maîtrise de risques 
inhérents à l'économie mixte. 
Voilà les grands points essentiels que nous avons dans ce rapport de la Cour 
régionale des comptes. Je vais vous laisser la parole, pour ceux qui le 
souhaitent. Peut-être qu’Antoine Caplan a quelques mots à nous rajouter ?  

 
 
Antoine Caplan : Merci, Monsieur le premier adjoint. Un rapport de la Chambre régionale des 

comptes, nous l’avions vu pour la ville de Laval, est un outil qui est extrêmement 
utile et précieux pour une équipe municipale, en particulier une équipe 
municipale comme la nôtre qui arrive aux responsabilités.  

 C’est un outil pour améliorer l'efficacité de la SEM, un outil pour tracer des 
perspectives de développement. Le rapport, vous en avez parlé, décline des 
points de vigilance, des pistes d'amélioration pour LMA, vigilance vis-à-vis 
d'opérations anciennes à l'époque où la ville externalisait ses investissements, 
son endettement. L'objectif, c'est donc de sortir progressivement de ces 
opérations qui demeurent parfois dans le portefeuille de LMA et qui plombent 
d’une certaine manière ses résultats. La SEM de façon plus structurelle est 
aussi handicapée par le décalage entre le rythme d'amortissement et le rythme 
de remboursement de ses emprunts dans des opérations qui d'ailleurs 
mobilisent beaucoup d’endettement, au détriment de ses fonds propres. La 
dette de la SEM représente six fois et demie ses fonds propres. Donc là aussi, 
il y a un point de vigilance. L'analyse de trésorerie qui a été réalisée par la 
SCET, qui est une filiale de la Banque des territoires, en fin d'année, a montré 
que la trésorerie de LMA était négative au 31 janvier 2020. Là aussi, c’est un 
point de vigilance. On sait aussi que dans les prochaines années, des cessions 
vont permettre à LMA de sortir progressivement de cette zone de tension. Et le 
produit de ces cessions va nous permettre progressivement d'engager des 
opérations nouvelles pour le développement de notre territoire. Et puis il y a un 
point fondamental aussi dans ce rapport, qui est que la CRC souligne que le 
modèle économique de LMA a besoin d'être clarifié entre ses actionnaires. Je 
pense qu’il y a une vision commune des actionnaires, mais qu’il y a nécessité 
de refonder un pacte d'actionnaires. Avec le directeur général de LMA,  
Jean-Marc Besnier, nous allons travailler sur ce pacte d'actionnaires qui avait 
été initié par le précédent président, que je salue. Ce pacte d'actionnaires 
précisera les lignes directrices d'engagement de la société, la part du risque 
aussi que nous sommes prêts à assumer dans les opérations de LMA, qui sont 
par nature risquées. Mais tout l'enjeu est de contrôler et de maîtriser ce risque. 
Autre chantier demandé par la CRC, vous l’avez dit, c'est d'aboutir en fin 
d'année à un audit complet du patrimoine immobilier de la société, qui va nous 
permettre d'arriver à un schéma directeur de nos bâtiments pour constituer 
aussi des provisions, si nécessaire, là aussi dans un objectif de bonne gestion 
de notre patrimoine et de nos comptes. 
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Enfin et puis c'est peut-être là le plus important, nous nous donnons l'objectif 
de renouveler d'ici à la fin de l'année également le plan stratégique de LMA. Le 
précédent a été adopté en 2019, mais le contexte a changé. Le contexte, c'est 
celui de la crise sanitaire de ses impacts économiques, sociaux, 
environnementaux. Il y a nécessité, je crois, dans ce nouveau cycle 
économique que nous mobilisions l’outil LMA pour accompagner les acteurs 
économiques, pour accompagner les collectivités. Parce que l'objectif premier 
de LMA, c'est l'emploi. C'est donc à ce titre que nous allons, dans les 
prochaines semaines, avec l'équipe de LMA, multiplier les auditions des 
actionnaires, des partenaires pour refonder ce plan stratégique et au nom, 
encore une fois, de l'emploi et du développement de notre territoire. 
Vous l’avez dit, LMA peut compter sur une équipe qui est totalement mobilisée, 
avec un professionnalisme, un engagement, une expertise qui sont 
unanimement salués dans ce rapport de la CRC, salués par les actionnaires et 
nos partenaires. Je pense que les anciens présidents peuvent aussi en 
témoigner. Il y a nécessité aussi de développer des synergies, des coopérations 
avec tous les acteurs de l'économie mayennaise, à commencer par Laval 
Économie. C’est aussi pour moi une priorité de telle sorte que nous allons 
pouvoir augmenter le plan d'affaires de LMA qui aujourd'hui n'est peut-être pas 
assez fourni. Il y a aussi du côté de LMA un savoir-faire précieux en matière 
d'immobilier public, industriel, tertiaire, en matière d'aménagement urbain des 
centres-villes, des centres-bourgs.  
La labellisation Petite ville de demain est aussi pour LMA, je pense, une 
opportunité pour accompagner les communes de la Mayenne dans la 
revitalisation des centres-bourgs. Dans cette perspective, nous travaillons avec 
la Banque des territoires pour constituer une foncière qui pourra accompagner 
la transition commerciale de nos quartiers lavallois, du centre-ville de Laval et 
également de nos communes. 
En conclusion, je ne veux pas être plus long, mais je crois beaucoup en l'avenir 
de la SEM LMA. LMA, même si c'était sous un autre nom, a été de tous les 
grands chantiers de notre ville depuis les années 50 : Saint-Nicolas, le Bourny, 
le centre-ville. Je pense que demain, elle sera aussi encore, et elle l’est déjà à 
travers la SPL à la ZAC de la gare et la ZAC Ferrié, et par d'autres opérations, 
au cœur du développement de notre ville, de notre agglomération et de notre 
département. 

 
 
Bruno Bertier : Merci, Antoine Caplan, pour ces précisions. C'est vrai que sur la SEM, on est 

parti de très loin. Il faut saluer le travail qui a été fait par les différentes équipes 
successives, et le travail actuel de l'équipe de Jean-Marc Besnier. Aujourd'hui, 
nous avons des prospectives intéressantes pour le développement de nos 
territoires. C'est important. Merci, Antoine. Y a-t-il des prises de parole sur ce 
rapport de la Cour régionale des comptes ? Je ne vois pas de main. Il n’y a pas 
de vote, c’est un rapport. Vous prenez acte de ce rapport ce matin. Je vous 
remercie. 
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N° S503 - QM - I 
 
RAPPORT DE LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES SUR LES COMPTES ET LA 
GESTION DE LA SEM LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code des juridictions financières et notamment son article L243-13, 
 
Vu le rapport d'observations de la chambre régionale des comptes relatif au contrôle des 
comptes et de la gestion de la SEM Laval Mayenne Aménagements pour les exercices 2014 
et suivants, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil municipal prend acte du rapport comportant les observations définitives de la 
chambre régionale des comptes sur la gestion de la société d'économie mixte Laval Mayenne 
Aménagements pour les exercices 2014 et suivants. 
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OUVERTURE D'UN CENTRE DE VACCINATION CONTRE LE COVID-19 À LAVAL 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
En fin d'année 2020, la stratégie vaccinale de lutte contre le Covid-19 a été organisée en 
plusieurs temps, avec pour phase initiale une priorité donnée aux résidents d'EHPAD 
(établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes). 
 
Rapidement en début d'année 2021, la campagne de vaccination a dû s’accélérer et a 
concerné les soignants de plus de 50 ans ou à risque de forme grave, puis les personnes 
âgées de 75 ans pour y inclure aussi les personnes présentant une comorbidité. 
 
L'ouverture de centres de vaccination a, par conséquent, été recommandée pour faire face à 
la nécessité d'accélérer la campagne vaccinale.  
 
Afin de répondre à l'urgence sanitaire, la ville a répondu favorablement à la demande de l'État 
d'ouvrir un centre de vaccination à Laval. Ainsi, a-t-il été proposé la mise à disposition de la 
salle polyvalente au Préfet de la Mayenne. La ville de Laval a mis en place une réunion de 
coordination hebdomadaire avec les différents partenaires concernés par la mise en place de 
ce centre de vaccination. 
 
Le centre est ouvert depuis le 18 janvier 2021, du lundi au samedi de 9 h 00 à 14 h 00. À ce 
stade, l'organisation (conditionnée par la disponibilité des vaccins) permet la vaccination de 
120 personnes par jour.  
 
Les personnes sont accueillies sur rendez-vous pris, soit directement sur site Internet Doctolib, 
soit via une plateforme téléphonique gérée par le Conseil départemental qui fonctionne tous 
les jours. Le premier et le deuxième rendez-vous pour le rappel de vaccin sont fixés 
simultanément.  
 
L'ouverture de ce centre de vaccination est rendu possible grâce à l'engagement et la réactivité 
des partenaires : le Centre hospitalier de Laval qui fournit le matériel médical et les produits 
pharmaceutiques et assure la livraison quotidienne des vaccins, le Conseil départemental de 
la Mayenne, la Protection civile et la CPAM, ainsi que la mobilisation des médecins et infirmiers 
libéraux dont les plannings sont organisés par le médecin référent, l'Association 
départementale pour l'organisation de la permanence des soins en Mayenne (ADOPS 53) et 
l'UREPS. 
 
Pour leur part, la ville de Laval et le Centre communal d'action social (CCAS) de Laval mettent 
à disposition des moyens matériels, logistiques et humains importants. Ainsi, ce sont près 
d'une dizaine d'agents qui sont quotidiennement mobilisés pour assurer la coordination, 
l'accueil à l'entrée et dans les salles d'attentes, la surveillance post-vaccinale et la sécurité des 
lieux. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses engagées pour l'installation du centre de vaccination sont aujourd'hui 
supportées par la ville de Laval et le CCAS de Laval. L’État est sollicité afin d'obtenir des 
financements. 
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Il vous est proposé d'approuver l'ouverture du centre de vaccination contre le Covid-19 à Laval, 
d'autoriser le maire ou son représentant à signer tout document relatif au fonctionnement de 
ce centre à Laval et à la sollicitation des aides financières afférentes. 
 
 
Bruno Bertier : L'affaire suivante concernant les questions du maire concerne l'ouverture d'un 

centre de vaccination contre la Covid 19. C’est ce que l'on s'est dit tout à l'heure. 
Cette délibération reprend les différents éléments que je vous ai donnés de 
façon précise tout à l'heure sur l'ouverture, le 18 janvier dernier, de ce centre 
de vaccination, les partenariats qui s'y trouvent et le redéploiement des agents 
de la ville et de l'agglomération pour faire vivre au quotidien ce centre de 
vaccination. Avez-vous des questions, des prises de position sur l'ouverture de 
ce centre de vaccination ? La délibération est donc adoptée. 

 
 
N° S503 - QM - II 
 
OUVERTURE D'UN CENTRE DE VACCINATION CONTRE LE COVID-19 À LAVAL 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la ville de Laval a été sollicitée par l'État et l'Agence régionale de santé (ARS) 
pour ouvrir sur son territoire un centre de vaccination contre le Covid-19,  
 
Que la ville de Laval a proposé la mise à disposition de moyens matériels, techniques et 
humains importants, avec les partenaires mobilisés, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
L'ouverture du centre de vaccination contre le Covid-19 à Laval est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document relatif à son bon 
fonctionnement. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter tous les financements possibles à cet 
effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 

 

 

 



Conseil municipal du 6 février 2021 
 

 

 
61 

MISE EN PLACE D'ASTREINTES DANS LE CADRE D'UN ÉTAT D'URGENCE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 

Le contexte sanitaire actuel amène la collectivité à adapter son fonctionnement et aménager 
son organisation pour répondre aux besoins des habitants et apporter son concours à la mise 
en œuvre d'orientations nationales, régionales ou départementales. 
 
Dans ce cadre, afin d'assurer la sécurité du domaine public et des biens de la collectivité, il 
peut être nécessaire de maintenir une continuité de service en dehors des horaires de travail 
habituels pour les agents municipaux concernés, en instaurant la mise en œuvre temporaire 
d'un service d'astreintes. 
 
Cette disposition transitoire ne concerne que les services qui n'ont pas de service d'astreintes 
définis au sein de la collectivité, et dont la situation particulière le nécessite de manière limitée. 
 
Cette mise en place serait activée pendant la durée de l'état d'urgence, telle que la crise 
sanitaire, et pour l'ensemble du personnel concerné. 
 
L'organisation du service d'astreintes sera adaptée aux besoins, et aux horaires habituels de 
travail des agents concernés, et dans le respect du cadre réglementaire en vigueur. 
 
L'état d'urgence pouvant impacter l'ensemble du personnel municipal, cette mise en place peut 
donc concernés tous les corps et grades territoriaux. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La rémunération des astreintes mises en place dans le cadre d'un état d'urgence sera 
effectuée sur la base du cadre réglementaire en vigueur, sur déclaration nominative. 
 
La dépense afférente sera inscrite au titre du budget principal. 
 
Il vous est proposé d'approuver la mise en place d'un service d'astreintes pour tous les corps 
et cadres d'emploi du personnel municipal de la collectivité, dans le cadre d'un état d'urgence 
et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : La mise en place d'astreintes dans le cadre d'un état d'urgence : cette 

délibération concerne la mise en place d'astreintes pour des agents qui 
habituellement ne sont pas touchés par les astreintes habituelles de la ville de 
Laval. Le contexte sanitaire amène la collectivité à adapter son fonctionnement. 
Je vous l’ai dit tout à l’heure. Il faut être agile au quotidien, revoir nos 
organisations et donc aménager l'organisation pour répondre aux besoins des 
habitants et apporter son concours à la mise en œuvre d'orientations 
nationales, régionales ou départementales qui fluctuent au jour le jour. Dans ce 
cadre, afin d'assurer la sécurité du domaine public et des biens de la collectivité, 
il peut être nécessaire de maintenir une continuité de service en dehors des 
horaires de travail habituels pour les agents municipaux concernés, en 
instaurant donc la mise en œuvre temporaire d'un service d'astreinte. Cette 
disposition transitoire ne concerne que les services qui n'ont pas de service 
d'astreinte défini au sein de la collectivité et dont la situation particulière le 
nécessite de manière limitée. Évidemment, cette délibération ne sera possible 
que pendant la durée de l'état d'urgence et pour l'ensemble du personnel 
concerné. 
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Voilà ce que je pouvais vous dire sur cette délibération. Y a-t-il des prises de 
parole, des questions ? Je n’en vois pas. Cette délibération est donc adoptée. 
Je vous remercie. 

 
 
N° S503 - QM - III 
 
 
MISE EN PLACE D'ASTREINTES DANS LE CADRE D'UN ÉTAT D'URGENCE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,  
 
Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l'aménagement et la réduction du temps 
de travail, 
 
Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la 
compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale, 
 
Considérant qu'il est nécessaire de pouvoir mettre en place des services d'astreintes dans le 
cadre d'un état d'urgence, pour répondre aux besoins des habitants et aux orientations 
nationales, régionales ou départementales, 
 
Que les services non concernés par les astreintes autorisées par la collectivité peuvent être 
mobilisés dans le cadre de l'état d'urgence,  
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve la mise en place d'un service d'astreintes pour tous les corps 
et cadres d'emploi du personnel municipal de la collectivité, dans le cadre d'un état d'urgence. 
 
Article 2 
Cette mise en place temporaire sera justifiée par l'état d'urgence, et ne concerne que les 
services qui n'ont pas de services d'astreintes définis au sein de la collectivité, afin d'assurer 
la sécurité du domaine public et des biens de la ville de Laval pendant toute cette période. 
 
Le service d'astreintes sera mis en place en fonction des horaires de travail habituels des 
agents concernés, et dans le respect du cadre réglementaire en vigueur. 
 
Article 3 
La rémunération des astreintes effectuées dans le cadre d'un état d'urgence sera indexée sur 
la déclaration nominative, et conformément au cadre réglementaire en vigueur. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
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Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 
RESSOURCES HUMAINES, TECHNIQUES 

ET FINANCIÈRES 
 

 
 
ADOPTION DE LA CHARTE D'UTILISATION DES RESSOURCES DU SYSTÈME 
D'INFORMATION 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La collectivité gère et met à disposition des utilisateurs un système d'information nécessaire 
au bon fonctionnement de ses services et propose de multiples outils numériques et 
dématérialisés à destination de ses usagers. 
 
La transformation numérique et la digitalisation des métiers nécessitent une ouverture 

grandissante du système d'information depuis des d'accès extérieurs. Cette ouverture apporte 

une amélioration notable en matière de qualité du service et intensifie considérablement les 

volumes d'informations traités, obligeant la collectivité à renforcer sa politique de sécurité du 

système d'information.  

 

L'afflux d'informations et le volume massif de données stockées conduisent 

le système d'information à continuellement évoluer et s'agrandir. Cette expansion n'est pas 

sans risque et il est du devoir de tous de veiller à utiliser consciemment le système 

d'information. C'est pourquoi l'utilisation de ces technologies doit être encadrée. 

 

La charte précise la responsabilité de chaque utilisateur, ses droits et obligations, les modalités 

de contrôle, ainsi que les sanctions encourues en cas de manquement.  

 

La présente charte a également pour objet de fixer les obligations et devoirs des 

administrateurs de la direction des systèmes d'information et des prestataires extérieurs 

intervenant sur les systèmes d'information de la collectivité. 

 

Tout utilisateur a la charge, à son niveau, de contribuer à la sécurité des ressources 

numériques de la collectivité. C'est pourquoi cette charte a également pour but de sensibiliser 

les utilisateurs aux risques liés à l'utilisation de ces ressources en termes de protection et de 

confidentialité des informations traitées. Ces risques imposent le respect de certaines règles 

de sécurité et de bonne conduite. L'imprudence, la négligence ou la malveillance d'un 

utilisateur peut mettre en péril le système d'information entier. 

 

Ces règles s'appuient sur la législation existante, le bon sens, la prudence et la responsabilité. 
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Cette charte se veut la plus ouverte possible et ne doit pas être figée dans le temps et devra 

pouvoir faire l'objet d'adaptations spécifiques. 

 
Aussi, vous est-il proposé d'approuver cette charte d'utilisation des ressources du système 
d'information. 
 
 
Bruno Bertier : Nous allons ouvrir le chapitre ressources humaines, techniques et 

financières. Mes chers collègues, j'ai à vous présenter l'adoption de la charte 
d'utilisation des ressources du système d'information de la ville de Laval. Il nous 
paraissait important, au moment où le digital prend le dessus dans le quotidien 
de nos agents, et nous verrons tout à l'heure une délibération concernant le 
télétravail des agents, de définir la charte d'utilisation des outils à disposition 
des agents, des administrateurs, de tous ceux qui font fonctionner le système 
informatique de notre collectivité. Vous avez trois chartes d'utilisation des 
ressources du système d'information, dont celle concernant les agents, sur 
laquelle je porterai le plus de précision.  
D'abord, la charte précise la responsabilité de chaque utilisateur, ses droits, ses 
obligations, les modalités de contrôle ainsi que les sanctions encourues en cas 
de manquements. La présente charte a également pour objet de fixer les 
obligations et les devoirs des administrateurs de la direction des systèmes 
d'information et des prestataires extérieurs intervenant sur les systèmes 
d'information de la collectivité. Tout utilisateur a la charge à son niveau de 
contribuer à la sécurité des ressources numériques de la collectivité. C'est 
pourquoi cette charte a également pour but de sensibiliser les utilisateurs aux 
risques liés à l'utilisation de ses ressources en termes de protection et de 
confidentialité des informations traitées. Ces risques imposent le respect de 
certaines règles de sécurité et de bonne conduite : l’imprudence, la négligence 
ou la malveillance d’un utilisateur peut mettre en péril le système d'information 
entier.  
Voilà la philosophie de ces 3 chartes. C'est une charte que nous avons 
travaillée, vous vous en doutez bien, avec les organisations syndicales, en 
comité technique. Nous avons vu un avis favorable du comité technique de la 
ville de Laval, comme nous l'avons eu d'ailleurs pour l'agglomération. Puisque 
nous avons évidemment la mise en place de cette même charte pour l'autre 
collectivité. Les points sur lesquels il y a eu des discussions, je vais les 
reprendre avec vous ce matin. Ce sont les suivants, d'abord, sur le droit à la 
déconnexion, il est clairement identifié dans la charte. D'abord, le droit à la 
déconnexion est le droit de ne pas être connecté à ces outils numériques 
professionnels en dehors de ses heures habituelles de travail. Il n’y a que les 
élus qui peuvent, en dehors des heures de travail, accéder… petite plaisanterie 
au passage. Plus sérieusement, il était important d’affirmer ce droit à la 
déconnexion, qui est bien normal. Le temps de travail correspond aux horaires 
normaux de travail de l'agent. Là aussi, c’est clairement identifié et nous le 
verrons tout à l'heure par rapport au télétravail, où c'est affirmé dans le 
document. Les règles de déontologie et d'éthique ont été clairement définies et 
chaque mot a été écrit et composé avec les organisations syndicales pour avoir 
un accord dessus, sur les responsabilités et les sanctions de chacun, sur 
l'utilisation à des fins autres que professionnelles des outils informatiques mis 
à disposition par la collectivité. 
Voilà les trois points qui ont été au cœur d'une discussion et qui ont trouvé ce 
consensus que vous trouvez là dans cette charte ce matin, qui sont le droit à la 
déconnexion, les règles de déontologie et la responsabilité et sanctions.  
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Pour le reste, nous sommes sur des chartes qui sont standards et qui existent 
dans beaucoup de collectivités ou même dans le monde de l'entreprise en 
général, et qui n'ont pas, en tout cas pour les représentants du personnel, 
apporté plus de commentaires que les trois points que je viens de vous citer.  
Voilà ce que je pouvais vous dire ce matin sur l'adoption de cette charte 
d'utilisation des ressources du système d'information. Avez-vous des questions 
ou des prises de parole ? Je n'en vois pas. Nous allons donc procéder au vote. 
Ces trois chartes sont adoptées à l'unanimité. Je vous en remercie. 
 

 
N °  S503  -  RHTF -  1  
 
ADOPTION DE LA CHARTE D'UTILISATION DES RESSOURCES DU SYSTÈME 
D'INFORMATION 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-8, L2121-12, 
L2121-19, L2121-22-1, L2121-27-1, L2121-29 et L2312-1, 
 
Considérant qu'il est indispensable de se doter d'une charte d'utilisation des ressources du 

système d'information, précisant la responsabilité de chaque utilisateur, ses droits et 

obligations, les modalités de contrôle, ainsi que les sanctions encourues en cas de 

manquement, 

Que cette charte a également pour but de sensibiliser les utilisateurs aux risques liés à 
l'utilisation de ces ressources en termes de protection et de confidentialité des informations 
traitées, 
 
Que ces risques imposent le respect de certaines règles de sécurité et de bonne conduite, 
 
Que l'imprudence, la négligence ou la malveillance d'un utilisateur pouvant mettre en péril le 
système d'information entier, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La charte d'utilisation des ressources du système d'information annexée à la délibération est 
approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document lié. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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MUTUALISATION DU DROIT SYNDICAL ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LAVAL 
AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
À la demande de la section syndicale FO (Force ouvrière), pour permettre d’avoir deux agents 
détachés à temps plein syndical à la ville de Laval, une convention de mutualisation de temps 
syndical est proposée entre la ville de Laval et Laval Agglomération. 
 
Cette convention s'inspire des dispositions réglementaires prévues à l'article 51 de la loi 
n 2016-483 du 20 avril 2016, relative à la mutualisation du temps syndical entre un centre de 
gestion, une collectivité et une section syndicale. 
 
Le droit syndical est calculé conformément au décret n° 85-397 du 3 avril 1985 relatif à 
l'exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale pour Laval Agglomération et 
au protocole du 26 juin 1981 pour la ville de Laval. 
 
Cette convention doit définir le bénéficiaire, le calcul du temps mutualisé entre collectivité, les 
modalités de mise en œuvre et de fin. 
 
Compte-tenu du souhait de la collectivité de permettre un dialogue social dans les meilleures 
conditions possibles, du droit syndical actuellement non utilisé à Laval Agglomération, il est 
proposé de répondre favorablement à cette demande de la section syndicale FO. 
 
Cette convention est conclue pour 1 an à compter du 1er janvier 2021, le droit syndical étant 
revu chaque année. 
Elle pourra être reconduite si la répartition du droit syndical entre chaque collectivité le permet. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pendant la durée de cette convention, le bénéficiaire reste placé sous l’autorité du 
représentant de la collectivité dans laquelle il est affecté, et doit donc respecter les droits et 
obligations qui lui incombent. 
 
La rémunération du bénéficiaire est maintenue dans les mêmes conditions que celles définies 
avant la mise en place de cette convention. 
 
Il vous est proposé d'approuver la délibération suivante et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : Le deuxième point de ce volet concerne la mutualisation du droit syndical 

entre la ville de Laval et Laval agglomération, c’est l’un des syndicats de la ville, 
en l’occurrence Force ouvrière, qui demande le droit de mutualisation du droit 
syndical, qui a déjà été acceptée par le passé pour une autre organisation 
syndicale. Je le dis pour les collègues qui n'étaient pas élus à l'époque. Compte 
tenu du souhait de la collectivité de permettre un dialogue social dans les 
meilleures conditions possibles, du droit syndical actuellement non utilisé à 
Laval Agglomération par cette organisation syndicale que je viens de vous citer, 
cette convention est conclue pour un an à compter du 1er janvier 2021. Le droit 
syndical étant revu chaque année, elle pourra être reconduite si la répartition 
du droit syndical entre chaque collectivité le permet.  
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 C’est la mutualisation d'un agent de la ville de Laval pour utiliser le droit syndical 

de son organisation syndicale dans les instances de Laval Agglomération. Il n’y 
a pas d'impact budgétaire et c'est un droit que nous sommes volontiers prêts à 
reconnaître. 
Cela nécessite-t-il des questions ou des prises de parole ? Je n’en vois pas. 
C'est donc adopté. Je vous remercie. 

 
 
N °  S503  -  RHTF -  2  
 
MUTUALISATION DU DROIT SYNDICAL ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LAVAL 
AGGLOMÉRATION 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1 
et L5211-2, 
 
Considérant la demande de la section syndicale FO légitime pour favoriser le dialogue social, 
 
Que le coût de la mise en place de cette mutualisation est neutre, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve la mise en place d'une convention de mutualisation de temps 
syndical pour la section FO entre la ville de Laval et Laval Agglomération. 
 
Article 2 
Cette convention est accordée pour 12 mois à compter du 1er janvier 2021, et pourra être 
reconduite si la répartition du droit syndical entre chaque collectivité, revue chaque année, le 
permet. 
 
Article 3 
La rémunération du bénéficiaire est maintenue dans les mêmes conditions que celles définies 
avant la mise en place de cette convention. 
 
Article 4 
Le bénéficiaire reste placé sous l’autorité du représentant de la collectivité dans laquelle il est 
affecté, et doit donc respecter les droits et obligations qui lui incombent. 
 
Article 5 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 6 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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ÉVOLUTION DU RÉGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA FILIÈRE POLICE 
MUNICIPALE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le régime indemnitaire actuellement appliqué pour les policiers municipaux a été revu en 
novembre 2015, lors de l'harmonisation des régimes indemnitaires de la ville, du CCAS, du 
Théâtre et de Laval Agglomération. 
 
La collectivité souhaite répondre aux besoins de proximité et de présence auprès des 
Lavallois, afin d'assurer la tranquillité et lutter contre le sentiment d'insécurité. 
 
Pour ce faire, la ville de Laval va recruter davantage de policiers municipaux dans les  
6 prochaines années. 
 
La collectivité connaît de grandes difficultés pour pourvoir ses postes vacants d'agents de 
police municipale, ayant dû relancer à plusieurs reprises les vacances de poste. 
 
C'est pourquoi une réflexion sur le régime indemnitaire des policiers municipaux était 
nécessaire pour être plus attractif notamment. 
 
Les agents de la filière police municipale ne sont pas concernés par la mise en place du 
RIFSEEP (régime indemnitaire de fonction, sujétions, expertise et expérience professionnelle). 
À ce titre, ce sont les décrets n° 97-702 du 31 mai 1997 pour les agents de police municipale 
et le décret n° 2000-45 du 20 janvier 2000 pour le chef de service de police municipale qui 
s'appliquent. 
 
À cet effet, et compte-tenu des missions exercées, il est proposé de modifier les dispositions 
en vigueur, de la manière suivante :  

- pour le chef de la police : passage de l'indemnité spéciale de fonction de  22 % 
à 30 %, taux maximum réglementaire, 
- pour les agents de police municipale :  

1/ passage de l'indemnité spéciale de fonction de 18 % à 20 %, taux 
 maximum réglementaire, 
2/ modulation de l'IAT (indemnité d'administration et de technicité) avec un 
coefficient de 3. 

 
Par ailleurs, la valeur de l'IAT sera revue, et indexée sur la valeur réglementaire prévue au  
1er janvier 2021, soit 495,93 € brut annuel ou 41,33 € brut mensuel. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les évolutions proposées concernent les 6 agents du service, à savoir :  

- 1 chef de la police municipale, 
- 5 brigadiers chefs. 

 
Le surcoût ainsi engendré pour la collectivité sera, pour l'année 2021, de 10 000 €. 
 
Les dépenses afférentes seront inscrites au budget principal de la collectivité. 
 
Il vous est proposé d'approuver la délibération suivante et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
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Bruno Bertier : Évolution du régime indemnitaire des agents de la filière de la police 
municipale : c’est une délibération importante au moment où nous avons promis 
aux Lavallois, lors des dernières élections, de renforcer la police municipale, de 
faire de la pédagogie, d’être présents sur le terrain, d’être en proximité des 
citoyens. Je dois vous dire que nous avons beaucoup de mal à recruter. 
Aujourd'hui, il y a une concurrence d'abord entre collectivités pour recruter des 
agents de police municipale. Il y a nécessité de faire évoluer, d'être plus attractif 
pour recruter de nouveaux agents de notre filière police municipale. Les agents 
de la filière police municipale ne sont pas concernés par la mise en place du 
RIFSEEP. C'est pour cela qu’il y a une délibération à part, du grand travail que 
nous commençons à mener avec les organisations syndicales pour la mise en 
place du RIFSEEP. Ils ne seront pas touchés par le RIFSEEP, donc il y avait 
nécessité de toute façon de traiter cela différemment.  
Il vous est donc proposé dans cette délibération de revoir les dispositions en 
vigueur et de les remettre de la façon suivante : pour le chef de la police 
municipale, passage de l'indemnité spéciale de fonction de 22 à 30 % du taux 
maximum réglementaire, pour les agents de police municipale, passage de 
l’indemnité spéciale de fonction de 18 à 20 % à taux maximum réglementaire, 
et modulation de l'indemnité d'administration et de technicité avec un coefficient 
de 3. Par ailleurs, la valeur de cette indemnité d'administration et de technicité 
sera revue et indexée sur la valeur réglementaire prévue au 1er janvier 2021, 
soit 495,93 € bruts annuels ou 41,33 € en bruts mensuels. Cette évolution 
proposée concerne évidemment l'ensemble du service, donc les six agents du 
service, à savoir un chef de la police municipale et cinq brigadiers-chefs. Le 
surcoût engendré pour la collectivité sera pour l'année 2021 de 10 000 €. Au-
delà de l'activité, c'est aussi saluer le travail admirable que fait la police 
municipale au quotidien. C’est aussi un encouragement pour notre service, 
vous en serez d'accord, je pense, que nous donnons ce matin, et un éclairage 
particulier pour cette police qui en a bien besoin. Avec six agents municipaux 
de la police pour une ville centre, une ville préfecture de 50 000 habitants, c'est 
bien trop peu, avec les congés, parfois la maladie, et il y a nécessité de 
renforcer ce service. 
Voilà ce que je pouvais vous dire sur cette délibération. Y a-t-il des prises de 
parole ou des questions ? Je ne vois pas de main se lever. Nous allons procéder 
au vote. Merci, c’est approuvé. 

 
 
N°  S503  -  RHTF -  3  
 
ÉVOLUTION DU RÉGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA FILIÈRE POLICE 
MUNICIPALE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 88, 
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Vu le décret n° 97-702 du 31 mai 1997 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du 
cadre d'emplois des agents de police municipale et du cadre d'emplois des gardes 
champêtres, 
 
Vu le décret n° 2000-45 du 20 janvier 2000 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires 
du cadre d'emplois des chefs de service de police municipale, 
 
Vu la délibération n° S 465 - PAGFGV - 8 du 16 novembre 2015 relative au régime indemnitaire 
des agents de la ville de Laval et notamment des agents de la filière police municipale, 
 
Considérant que les agents de la filière police municipale ne sont pas concernés par le 
RIFSEEP (régime indemnitaire de fonction, sujétions, expertise et expérience professionnelle), 
 
Que l'évolution des effectifs du service nécessite de revoir les dispositions relatives au régime 
indemnitaire, 
 
Que les missions dévolues aux agents justifient de moduler l'IAT (indemnité d'administration 
et de technicité) avec un coefficient de 3, 
 
Vu l'avis du comité technique en date du 21 janvier 2021, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve l'attribution d'un régime indemnitaire à tout agent intégrant la 
filière police municipale conformément aux documents joints en annexe de la délibération 
(« Régime indemnitaire des agents de la filière police municipale » et « Dispositions 
diverses »). 
 
Article 2 
Le régime indemnitaire présenté dans les documents joints en annexe de la délibération est 
applicable à compter du 1er mars 2021. 
 
Article 3 
L'évaluation du crédit global à retenir pour chaque indemnité et prime qui le nécessite est 
effectuée sur la base des effectifs réels des agents de la filière police municipale. 
 
Article 4 
La dépense résultant du régime indemnitaire sera prélevée sur les crédits inscrits 
annuellement au budget principal de la ville. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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RÉGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE LA FILIÈRE POLICE MUNICIPALE 
 

Les conditions d'attribution du régime indemnitaire applicables aux agents de la filière police 
municipale sont indiquées dans le document ci-joint. 
 
Ce régime indemnitaire est applicable au 1er mars 2021. 
 
Tous les montants indiqués sont des montants bruts. 
 

CATÉGORIE C 
 

 agents de police municipale :  
 
 

 
FONCTIONS 

 

 
GRADES 

 
IAT :  

indemnité 
d’administration et de 

technicité 
 

 
Indemnité spéciale 

de fonction 
 

 
Professionnel 
spécialisé, confirmé 
et de proximité 
 
 
 

 
Brigadier-chef 
principal 
 

 
123,99 

 
20 % du traitement 
brut 

 
Gardien-brigadier 
 

 
123,99 

 
20 % du traitement 
brut 

 
 

CATÉGORIE B 
 

 chef de police municipale :  
 

 
FONCTIONS 

 

 
GRADES 

 
IAT :  

indemnité 
d’administration et de 

technicité 
 

 
Indemnité spéciale 

de fonction 
 

 
Responsable de 
service, ou 
responsable adjoint 
 
 
 

 
Chef de police 
municipale principal 
(1ère classe ou 2ème 
classe) 
 

 
 
/ 

 
 
30 % du traitement 
brut 

 
Chef de police 
municipale 
- inférieur ou égal à 
l'IB 380 
 
- supérieur à l'IB 380 
 

 
 
 

123,99 
 
 
/ 

 
 
 
22 % du traitement 
brut 
 
30 % du traitement 
brut 
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DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
Article 1er :  

 un agent de catégorie C qui travaille sur un poste de catégorie B percevra une bonification 
de son régime indemnitaire, à hauteur de 95 €, au prorata de son temps de travail, et dans 
la limite des montants maximum autorisés 

 un agent de catégorie B qui travaille sur un poste de catégorie A percevra une bonification 
de son régime indemnitaire, à hauteur de 95 €, au prorata de son temps de travail, et dans 
la limite des montants maximum autorisés 

 un agent de catégorie C qui travaille sur un poste de catégorie A percevra une bonification 
de son régime indemnitaire de 190 €, au prorata de son temps de travail, et dans la limite 
des montants maximum autorisés. 

 
Article 2 : heures supplémentaires 

 les agents stagiaires, titulaires ou non-titulaires peuvent bénéficier des IHTS (indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires) selon les modalités prévues au décret du  
14 janvier 2002, 

 sont bénéficiaires des IHTS l’ensemble des personnels sur tous les emplois de catégorie 
C et B. 

 
Article 3 : modalité d’attribution 
 le régime indemnitaire est versé mensuellement à tous les agents titulaires et stagiaires 

des catégories A, B et C au prorata de leur temps de travail, 
 le régime indemnitaire est versé mensuellement à tous les agents non-titulaires des 

catégories A, et B au prorata de leur temps de travail, 
 un régime indemnitaire au taux de 0,4 est versé aux agents non-titulaires de catégorie C. 
 
Article 4 : prime d’itinérance 
Des dispositions spécifiques sont accordées aux agents qui, pour nécessités de service, 
doivent utiliser leur véhicule personnel à des fins professionnelles, pour certains services ou 
directions et sur certains emplois fléchés. Cette prime annuelle s’élève à 210 € et est versée 
au prorata du temps de travail de l’agent. 
 
Article 5 : prime de départ à retraite 
Conformément à la délibération du 1er octobre 2004 et au titre des avantages acquis, une 
prime de départ est accordée aux agents de la ville, qui font valoir leur droit au départ à la 
retraite, pour un montant égal à leur dernier traitement indiciaire brut. 
 
Article 6 : prime de médailles 
Conformément à la délibération du 1er octobre 2004 et aux titres des avantages acquis, une 
prime de médaille d’honneur communale est accordée aux agents de la ville, selon les 
modalités suivantes : 

- 227 € pour la médaille d'argent (20 ans de service), 
- 370 € pour la médaille de vermeil (30 ans de service), 
- 513 € pour la médaille d'or (35 ans de service). 

 
Article 7 : changement de filière 
Un agent qui exerce des missions dans une autre filière que sa filière d’origine, bénéficiera du 
régime indemnitaire de sa filière d’accueil. 
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Article 8: prime de fin d'année 
Conformément à la délibération du 7 décembre 2004, une prime de fin d'année est accordée 
aux agents, au titre des avantages acquis précisés à l’article n°111 de la loi du 26 janvier 1984. 
Elle est versée aux agents titulaires, stagiaires et non-titulaires en fonction du temps de travail. 
Le montant de cette prime s'élève à 977 € pour un agent à temps plein (en référence à l’indice 
majoré 211). Cette prime est versée en deux fois, une avance en juin et le solde en novembre. 
 
Article 9 : tickets repas 
Les agents déjeunant sur leur lieu de travail par obligation ne peuvent bénéficier du tarif 
préférentiel des repas Habitat Jeunes Laval ou Petits Plats et Compagnie. 
Les autres agents peuvent bénéficier d’un tarif préférentiel et d’une prise en charge partielle 
de l’employeur du ticket de repas Habitat Jeunes Laval ou Petits Plats et Compagnie, dans la 
limite de 20 repas par mois tous sites confondus. 
 
Article 10 : prime de chaussures 
Le port de chaussures de sécurité est obligatoire dans certains services (restauration, écoles, 
services techniques). C'est pourquoi les chaussures sont fournies aux agents concernés. Pour 
les autres agents, la prime de chaussures est supprimée.  
 
Article 11 : indemnités diverses 

 une indemnité pour travail dominical régulier est versée aux agents qui travaillent plus 
de 10 dimanches par an et qui peuvent en bénéficier en référence au décret  
n°91-875, 

 des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants 
peuvent être versées aux agents titulaires et non-titulaires concernés conformément 
au décret n°67-624, 

 une indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes, 

 une indemnité horaire pour travail normal de nuit, 

 une indemnité horaire pour travail du dimanche et des jours fériés, 

 une indemnité pour astreintes, 

 une indemnité forfaitaire complémentaire pour élections (IFCE).  
 
DÉPLOIEMENT DU TÉLÉTRAVAIL 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La mise en place du télétravail s’inscrit dans un objectif conjoint : 

 d'améliorer la qualité de vie des agents en conciliant leur vie privée 
 et leur vie professionnelle, 
 de moderniser l’administration en la rendant notamment plus attractive,  

 de moderniser le management en développant le travail par objectifs, 
 les outils collaboratifs. Le travail à distance mis en place lors de la crise 
 sanitaire a d'ailleurs renforcé ce point, 
 de réduire l’impact environnemental en réduisant notamment les trajets 
 domicile/travail et donc réduire les coûts liés à ces déplacements. 

 
Une expérimentation, débutée en novembre 2019, a fait l'objet d'un bilan très positif pour les 
agents télétravailleurs ainsi que pour les managers concernés. C'est pourquoi, il est 
indispensable de déployer, au sein des services de la ville,  le télétravail. 
 
L'organisation du télétravail fait l'objet d'un règlement intérieur (joint à la délibération) présenté 
en comité technique. Il précise notamment les points suivants : 
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- l'éligibilité au télétravail : missions pouvant être télétravaillables, conditions  
- techniques (flux internet, etc.), 
- le matériel fournis par la collectivité, 

- le nombre de jours de télétravail : 2 jours maximum par semaine, 

- la possibilité de bénéficier de 10 jours "flottants" de télétravail dans  l'année, 
- la possibilité pour les agents travaillant sur 4,5 jours, quel que soit leur 
 temps de travail, de télétravailler. 
 

Le télétravail implique des ajustements managériaux pour gérer efficacement les équipes à 
distance, c'est pourquoi, une formation de prérequis au management à distance sera mis en 
place de façon obligatoire auprès des encadrants.  

Des bilans sur cette nouvelle organisation du travail seront réalisés régulièrement. 

II - Impact budgétaire et financier 

 
Les dépenses afférentes au déploiement du télétravail sont prévues dans les crédits annuels 
fixés aux budgets de la collectivité. 
 
Il vous est proposé d'approuver le déploiement du télétravail à compter du 1er avril 2021 pour 
les agents de la ville de Laval, le règlement intérieur et les documents annexes relatifs au 
déploiement du télétravail et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet.  
 
 
Bruno Bertier : Déploiement du télétravail : j’y faisais référence tout à l'heure. Nous sommes 

dans la suite logique d'une expérimentation débutée en novembre 2019 par 
l'équipe précédente, qui a mis en place cette expérimentation du télétravail 
auprès des deux collectivités, ville et agglomération. Le bilan qui en ressort, et 
dont nous avons eu les éléments à la sortie de l'été, est très positif. Vu la crise 
sanitaire que nous vivons aujourd'hui, cela va dans le sens de l'histoire que de 
déployer ce télétravail auprès de notre collectivité. Je parlais tout à l'heure 
d'attractivité également pour les agents. Une collectivité qui déploie le 
télétravail, c’est aussi apporter une attractivité pour les nouvelles générations 
et de nouveaux agents qui veulent s'inscrire dans la belle histoire de la ville de 
Laval. Nous avons travaillé là aussi avec les organisations syndicales en comité 
technique sur la mise en place de ce télétravail. Ce qui vous est présenté ce 
matin est le fruit d'un travail de tous, de nos services évidemment, de la ligne 
hiérarchique, du DGS et des différents DGA, et des représentants du personnel. 
Le télétravail a été défini sur quatre principes fondamentaux : volontariat de 
l'agent, le télétravail ne sera pas imposé à nos agents, réversibilité, possibilité 
pour l'agent et la hiérarchie de revenir sur le choix de télétravailler, rien n'est 
figé dans le marbre. C'est-à-dire que si l'agent souhaite revenir à une situation 
de présentiel à 100 %, ce sera possible à tout moment, et si nécessité de 
service il y a, il y a possibilité de revoir, de moduler ou de mettre entre 
parenthèses le télétravail, surtout dans la période que nous vivons aujourd'hui, 
maintien à l'identique des droits et des obligations des agents, et respect 
évidemment de la vie privée des agents. Voilà les quatre principes 
fondamentaux de ce télétravail. Le télétravail est ouvert aux fonctionnaires 
titulaires et aux agents contractuels sans condition d'ancienneté occupant un 
emploi permanent à temps complet ou à temps partiel, et exerçant leurs 
fonctions sur quatre jours, quatre jours et demi ou cinq jours. Puisque nous 
avons ces trois possibilités au sein de la collectivité. Le télétravail aura un 
plafond maximum de deux jours par semaine. C'est un plafond : cela peut être 
une demi-journée, cela peut être une journée, cela peut être une journée demie, 
cela peut être deux jours.  
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 Voilà les possibilités qui sont offertes aux agents de la collectivité. À ces deux 
jours maximums par semaine, il y a une notion de jours flottants qui est 
proposée dans le document, dans ce règlement que vous avez sur table ce 
matin. Comme le permet le décret du 5 mai 2020, il est possible aussi d'avoir 
recours ponctuellement au télétravail via la mise en place d'un volume annuel 
de 10 jours flottants. Pour utiliser ces 10 jours flottants, l'agent devra 
transmettre le formulaire au préalable, évidemment. On ne décide pas le matin 
pour le jour même. On est parti sur 10 jours flottants à raison d'une journée par 
mois, sur une base de 10 mois, en enlevant les congés d'été et autres. La règle 
de principe est de deux jours flottants pour une même semaine, limitée à 
10 jours flottants durant l'année. Sur les horaires, il est bien mentionné dans le 
règlement proposé ce matin que l'agent en télétravail conserve le même volume 
horaire et les mêmes horaires qu'il a habituellement quand il est en présentiel. 
Un agent qui commence à huit heures et demie doit commencer sa journée de 
télétravail à huit heures et demie, avec les mêmes temps de pause qui sont 
définis en présentiel. C’est-à-dire qu’on ne change rien. On duplique 
simplement. Plutôt que d'être dans un bureau, il est chez lui, mais avec le même 
cadre. Respect de la vie privée et du droit à la déconnexion : on reprend aussi 
les différents thèmes qu'on a vus tout à l'heure sur la charte d’utilisation des 
outils informatiques. Évidemment, il y a respect. Il y a aussi à vérifier en 
préambule de la mise en place de ce télétravail que tout ce qui est électrique, 
informatique convient à la mise à disposition du matériel de l'agent. Et s'il le 
souhaite, le CHSCT peut intervenir pour vérifier si les installations électriques 
ou informatiques du domicile de l'agent correspondent. Mais là, c’est sur la base 
du volontariat de l'agent. Une grande attention sera portée, mes chers 
collègues, aussi au management du télétravail. Parce que quand on est 
manager et qu’on travaille à distance avec son équipe, cela nécessite d'être 
formé. On ne manage pas de la même façon que quand on est face à son 
équipe. Une attention très particulière va être apportée au niveau d'une 
formation spécifique dans le cadre du télétravail pour l'ensemble des managers 
de la ville de Laval et de Laval Agglo également, pour piloter au mieux. Nous 
avons aussi des managers qui sont en télétravail et on ne manage pas, quand 
on est chez soi, de la même façon que quand on est en présentiel, dans son 
service. Là aussi évidemment, ce sont des données importantes, parce que 
cela fait partie des points qui ont été vus suite à l'expérimentation qui avait été 
mise en place. Il faut être très vigilant qu'un agent n’ait pas le sentiment d'être 
seul en télétravail, et de ne plus être piloté par qui que ce soit. C’est donc un 
effort évidemment de la collectivité sur un budget formation qui sera alloué là-
dessus pour que les choses s'articulent bien et que ce soit un vrai succès. Il y 
a un droit de revoyure à tout cela. La mise en place serait le 1er avril prochain, 
avec un droit de revoyure dans un premier temps au bout de six mois, et un 
deuxième au bout d’un an. Évidemment, la collectivité fera un bilan et chaque 
manager pendant cette période-là, au quotidien, semaine après semaine, aura 
à faire, en tout cas dans les premières semaines, dans la mise en place de ce 
télétravail, un travail de suivi pour bien vérifier le respect du règlement tel qu’il 
est défini ce matin et que l'agent s'y retrouve, que le service y retrouve, que la 
collectivité s'y retrouve. On n’attendra pas six mois. Chaque manager devra au 
quotidien évidemment vérifier que tout cela fonctionne bien et s'organise bien. 
Voilà les grandes lignes du règlement que je pouvais vous donner ce matin sur 
ce télétravail. Est-ce qu'il y a des questions ou des prises de parole sur le 
déploiement du télétravail dans notre collectivité qui est, je trouve, une bonne 
nouvelle pour nos agents, pour l'image du service public que de mettre à 
disposition de ce service public les mêmes outils que le privé ?  

 Pas de prise de parole. Nous allons procéder au vote. Je vous en remercie. Ce 
déploiement du télétravail verra donc le jour le 1er avril prochain pour la ville de 
Laval. 
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CRÉATION D’UN POSTE DE CHEF D’ÉQUIPE PÔLE PRODUCTION IMPRIMERIE À 
TEMPS COMPLET 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
À ce jour, le management du pôle production imprimerie est assuré par le responsable du 
service imprimerie. 
 
La multiplication de travaux à faible volume oblige à plus de contrôle de qualité et à une 
répartition plus fine des travaux auprès des opérateurs, d’où la nécessité d’un management 
de proximité, physiquement présent en lien avec le responsable de service. 
 
Il est donc proposé de créer un poste de responsable d’équipe du pôle production imprimerie 
dont les missions seront les suivantes : 

 encadrement de proximité de l’équipe technique composée de 5 agents : deux 
imprimeurs brocheurs, un reprographe, deux assistants techniques, 

 formalisation des procédures de travail et celles liées à la sécurité de l’unité de 
production, 

 planification, contrôle de la qualité et suivi du parc des matériels liés à la production 
papier, 

 participation à la réalisation de travaux d’impressions et de façonnage. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût pour la collectivité s’élève à 31 674 € sur la base d’un recrutement à temps complet 
d’un agent de maîtrise titulaire au 1er échelon. 
 
Les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité 
conformément à l’article 34 de la loi n° 84 -53 du 26 janvier 1984 modifiée, il vous est donc 
proposé de créer un poste de chef d’équipe du pôle production imprimerie à temps complet.  
 
 
Bruno Bertier : Autre sujet : la création d'un poste de chef d'équipe pôle production 

imprimerie à temps complet. À ce jour, le management du pôle production 
imprimerie est assuré par le responsable du service imprimerie. Ce service 
imprimerie fait un boulot admirable. Elle a été très présente, et il ne faudra pas 
l'oublier, en juillet dernier. Quand nous avons eu en Mayenne cette crise, cette 
deuxième vague, ils ont quasiment en instantané travaillé aux demandes 
formulées par l'équipe municipale sur la mise en place, à l'entrée des villes, du 
port du masque obligatoire, de toutes les affiches qui ont été mises chez les 
différents commerçants de la ville de Laval. Caroline Garnier qui pilotait. Ces 
affiches ont été distribuées dans chaque commerce lavallois. Depuis cette crise 
sanitaire, ils sont vraiment à flux tendu et l'organisation telle qu'elle était 
aujourd'hui nuit au bon travail de notre service. Il est donc proposé ce matin de 
créer un poste de responsable d'équipe du pôle production et d’avoir une 
équipe complète dont les missions seraient les suivantes : l'encadrement de 
proximité de l'équipe technique composée de cinq agents, de deux imprimeurs 
brocheurs, un reprographe et de deux assistants techniques, la formalisation 
des procédures de travail et celle liée à la sécurité de l'unité de production, 
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  la planification, le contrôle de la qualité et le suivi du parc de matériel lié à la 
production papier et enfin la participation à la réalisation de travaux 
d'impression et de façonnage. Il y a un coût pour la collectivité qui s'élève à 
31 674 € pour un recrutement à temps complet d'un agent de maîtrise titulaire 
au premier échelon. 
Voilà, y a-t-il des prises de parole sur la création de ce poste de chef d'équipe 
du pôle production imprimerie ? Je ne vois pas de se lever. Je vous remercie. 

 
 
N °  S503  -  RHTF -  5  
 
CRÉATION D’UN POSTE DE CHEF D’ÉQUIPE PÔLE PRODUCTION IMPRIMERIE À TEMPS 
COMPLET 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code des communes, livre IV, 
 
Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du  
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,  
 
Vu le décret n° 88-547 du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d'emplois des agents 
de maîtrise territoriaux, 
 
Vu la délibération du 16 novembre 2015 portant sur la refonte du régime indemnitaire des 
agents municipaux, 
 
Vu l’avis du comité technique du 9 décembre 2020 portant sur la réorganisation et l’évolution 
de l’organigramme du service imprimerie, 
 
Considérant qu’il convient de créer un poste de chef d’équipe du pôle production imprimerie, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Un poste de chef d’équipe du pôle production imprimerie est créé à l’effectif des services de 
la ville de Laval au sein du service imprimerie. 
 
Article 2 
Le poste de chef d’équipe du pôle production imprimerie à temps complet devra être pourvu 
par un fonctionnaire relevant du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux 
(catégorie c). 
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À défaut de recrutement d’un fonctionnaire titulaire du cadre d’emplois des agents de maîtrise 
territoriaux, le poste de chef d’équipe du pôle production imprimerie pourra être pourvu par 
voie contractuelle en application de l’article 3-2 de la loi modifiée du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires de la fonction publique territoriale aux conditions suivantes : 

 être titulaire de deux titres ou diplômes sanctionnant une formation technique et 
professionnelle, homologués au moins au niveau 3, 

 faire état d’une expérience sur des missions dans le domaine de l’imprimerie et 
d’une expérience en management d’une équipe technique. 

 
Article 3 
La rémunération sera calculée selon la grille indiciaire du cadre d’emplois des agents de 
maîtrise territoriaux avec l’octroi du régime indemnitaire défini par la délibération en vigueur 
fixant le régime indemnitaire du personnel de la ville.  
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Bruno Bertier : Je vais laisser la parole à Antoine Caplan sur l’appel à projets pour attribution 

de la DSIL 2021. 
 
 
APPEL À PROJETS POUR ATTRIBUTION DE LA DSIL 2021 (DOTATION DE SOUTIEN À 
L'INVESTISSEMENT LOCAL)  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le soutien de l'État aux territoires s'est renforcé ces dernières années, au travers notamment 
des dotations de soutien à l'investissement que constitue la dotation de soutien à 
l’investissement local (DSIL). 
 
Sur recommandation de la préfecture, les projets proposés dans le cadre de la DSIL 2021 
doivent avoir fait l'objet d'une réflexion approfondie et être prêts à démarrer en 2021. Seront 
privilégiées les opérations répondant aux priorités nationales en matière de transition 
énergétique, participant à la mise en œuvre du Grand Plan d'Investissement (GPI). 
 
Il vous est donc proposé, pour chacun des projets suivants, de solliciter une subvention au 
titre de la DSIL 2021 et d'approuver les plans de financement suivants : 
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Opérations 
Coût prev. 
projet HT 

Montant 
DSIL 

sollicitée 
% 

Autres 
financements 

Part MO 

École de la Senelle 1 417 000 € 708 500 € 50 % 0 708 500 € 

Mise aux normes aire de lavage pour 
véhicules CTM 

117 000 € 58 500 € 50 % 0 58 500 € 

Mise aux normes stand de tir 105 000 € 52 500 € 50 % 0 52 500 € 

Transition énergétique écoles  
Marcel Pagnol, Thévalles et Alain 

383 000 € 191 500 € 50 % 0 191 500 € 

Transition énergétique éclairage public 88 000 € 44 000 € 50 % 0 44 000 € 

Transition énergétique Vieux Château 
(éclairage…) 

30 000 € 15 000 € 50 % 0 15 000 € 

 

II - Impact budgétaire et financier 
 
Si l’ensemble de ces demandes reçoivent une suite favorable, cela représentera une recette 
de 1 070 000 € pour financer ces opérations. 
 
Il vous est proposé d'approuver le plan de financement des opérations défini  
ci-dessus et d'autoriser le maire à solliciter les financements correspondants à ces opérations 
et à signer tout document à cet effet. 
 
 
Antoine Caplan : Merci, Monsieur le premier adjoint. Au conseil municipal de novembre, nous 

avions adopté des demandes de subventions au titre de la DSIL, qui est la 
dotation de soutien à l'investissement local. C’est donc par la DSIL que l'État a 
boosté au niveau local le plan de relance. Nous avions obtenu à l'époque des 
financements à hauteur de 50 % pour la rénovation de l'Hôtel de ville et puis 
également pour la deuxième tranche de l'aménagement de l'espace associatif 
Noël Meslier. C’est donc un soutien total de 362 500 € au titre de la DSIL 
complémentaire de 2020. Aujourd'hui, pour 2021, nous vous proposons de 
soumettre, sur recommandation de la Préfecture, car tout cela se fait en lien 
avec l'État local, des cofinancements à hauteur de 50 % pour les projets 
suivants. Vous les avez dans la délibération : la reconstruction de l'école 
maternelle de la Senelle, qui est une priorité de l'investissement en 2021 et en 
2022, conformément à l'engagement que nous avions pris auprès des Lavallois 
durant la campagne ; la mise aux normes de l'aire de lavage pour les véhicules 
du CTM ; la mise aux normes du stand de tir ; les travaux de transition 
énergétique des écoles Marcel Pagnol, Thévalles, Alain. Vous savez que c'est 
cette priorité que nous avons accordée dans le cadre du budget 2021 à la 
rénovation des toitures de nos écoles, pour limiter les émissions de gaz à effet 
de serre et limiter également le coût des fluides. Ce sont des rénovations de 
toitures à hauteur de 383 000 €. C’est également la transition énergétique de 
l'éclairage public, là aussi pour diminuer la consommation des fluides. Et puis 
c’est la transition énergétique également du Vieux-Château : nous allons 
remplacer les éclairages des tableaux dans plusieurs salles de notre musée. 
Au total donc, nous sollicitons l'État à hauteur d'un peu plus d’un million d'euros, 
un montant qu'il faut aussi rapprocher de l'impact financier de la crise sanitaire 
sur notre ville, qui s'élève aujourd'hui à près de 3 millions d'euros pour la ville 
de Laval, à date. Ce travail doit encore être affiné. On en parlera, je pense, au 
prochain conseil municipal, en avril, pour le budget supplémentaire.  
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 Cela dit aussi que cette crise sanitaire impacte fortement nos finances et que 

nous attendons donc un soutien de l'État à la hauteur de cet impact. Le choix 
des opérations s'est fait en lien avec la Préfecture, en fonction de la maturité 
des projets. Parce qu’on nous demande des projets qui soient en capacité d'être 
réalisés dès cette année. Bien évidemment, ces travaux doivent s'inscrire dans 
les priorités nationales qui sont les nôtres au niveau local, pour la transition 
énergétique, pour la réduction de nos gaz à effet de serre. 

 
 
Bruno Bertier : Merci, Antoine Caplan. Y a-t-il des prises de parole, des questions sur cette 

délibération ? Nous allons procéder au vote. Je vous remercie, elle est adoptée. 
 
 
N °  S503  -  RHTF -  6  
 
APPEL À PROJETS POUR ATTRIBUTION DE LA DSIL 2021 (DOTATION DE SOUTIEN À 
L'INVESTISSEMENT LOCAL)  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et suivants, 
 
Considérant que l'appel à projets pour l'attribution de la DSIL 2021 permet de solliciter des 
subventions, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve le plan de financement des opérations ci-après défini : 
 

Opérations 
Coût prev. 
projet HT 

Montant 
DSIL 

sollicitée 
% 

Autres 
financements 

Part MO 

École de la Senelle 1 417 000 € 708 500 € 50 % 0 708 500 € 

Mise aux normes aire de lavage pour 
véhicules CTM 

117 000 € 58 500 € 50 % 0 58 500 € 

Mise aux normes stand de tir 105 000 € 52 500 € 50 % 0 52 500 € 

Transition énergétique écoles  
Marcel Pagnol, Thévalles et Alain 

383 000 € 191 500 € 50 % 0 191 500 € 

Transition énergétique éclairage public 88 000 € 44 000 € 50 % 0 44 000 € 

Transition énergétique Vieux Château 
(éclairage…) 

30 000 € 15 000 € 50 % 0 15 000 € 
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Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter les financements correspondants à ces 
opérations et à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Bruno Bertier : Antoine Caplan toujours, pour la vente aux enchères de biens réformés d’une 

valeur supérieure à 4 600 €. 
 
 
VENTE AUX ENCHÈRES DE BIENS RÉFORMÉS D'UNE VALEUR SUPÉRIEURE À 4 600 € 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval va procéder à la vente aux enchères de ses biens réformés par le biais du 
site Internet Webenchères. 
 
Par délibération en date du 17 juillet 2020, le conseil municipal a délégué au maire une partie 
de ses attributions et notamment de prendre, pendant la durée de son mandat, toute décision 
concernant l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 €. Au-delà de ce montant, 
il revient au conseil municipal de se prononcer. La vente concernera notamment les biens 
suivants : 
 
Nature du bien cédé      Mise à prix minimum 
 
- un chariot élévateur       200,00 € 
- un chariot de marque Manitou     100,00 € 
- un véhicule utilitaire Citroën Berlingo, accidenté   300,00 € 
- un véhicule utilitaire Renault Kangoo accidenté     50,00 € 
- un véhicule léger Peugeot 106        50,00 € 
- un fourgon utilitaire Renault Master    300,00 € 
- un utilitaire avec benne Renault B110    500,00 € 
- un véhicule utilitaire Citroën Jumpy      50,00 € 
- un véhicule utilitaire Peugeot Expert    100,00 € 
- un véhicule léger Peugeot 106        50,00 € 
- une mini-chargeuse Bobcat      750,00 € 
- un camion Iveco tri-benne      500,00 € 
- un fourgon utilitaire Renault B70     300,00 € 
- un fourgon Renault Mascott     500,00 € 
- un aérateur à gazon Sisis        50,00 € 
- un broyeur de végétaux Loma     500,00 € 
- une défeutreuse 3 points Ransomes      50,00 € 
- un composteur à végétaux Frelon       50,00 € 
- un désherbeur thermique sur remorque    300,00 € 
- un motoculteur Kubota        50,00 € 
- un pulvérisateur Berthoud        10,00 € 
- un pulvérisateur Blanchard      100,00 € 
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- un pulvérisateur Hardi        15,00 € 
- un sableur Simon         50,00 € 
- un semeur pour gazon Sisis       15,00 € 
- une tondeuse broyeuse Carroy       15,00 € 
- une tondeuse Toro       300,00 € 
- un tracteur tondeuse John Deere     100,00 € 
- un tracteur Kubota       300,00 € 
- un draineur pour terrain de sport Verti-drain     15,00 € 
- un draineur pour terrain de sport verti-drain   300,00 € 
- une tondeuse Ransomes              1 500,00 € 
 
Certains biens indiqués ci-dessus verront leurs enchères dépasser 4 600 euros.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les recettes provenant de cette vente seront imputées sur le budget principal de la ville. 
 
Il vous est donc proposé d'approuver la mise à la réforme des véhicules, des matériels, et des 
équipements, leur mise en vente publique par le biais du site de vente aux enchères et 
d'autoriser le maire à conclure la vente de chaque bien au prix de la meilleure enchère, dans 
le cas où le prix de la dernière enchère dépasserait le seuil des 4 600 euros, et à signer les 
actes de vente correspondants. 
 
 
Antoine Caplan : Depuis plus de 10 ans maintenant, la ville de Laval met aux enchères des 

biens réformés, c'est-à-dire des biens qui ne sont plus utilisés par nos services, 
en particulier nos services techniques. Nous avons un contrat avec une 
plateforme Web pour les enchères. Il n’y avait pas eu de vente en 2020, mais 
à titre d'information, en 2019, la ville avait perçu pour cette mise aux enchères 
33 000 €. Là, nous espérons, nous verrons bien sûr le résultat de ces enchères, 
peut-être plus de 10 000 €. Cette procédure, c’est un peu formel, nécessite un 
passage en conseil municipal et donc, nous vous proposons d'approuver cette 
mise à la réforme et cette mise aux enchères de ces biens, dont vous avez la 
liste dans le rapport.  

 
 
Bruno Bertier : Cela nécessite-t-il des questions ? Je ne vois pas de main se lever. C’est 

adopté. 
 
 
N °  S503  -  RHTF -  7  
 
VENTE AUX ENCHÈRES DE BIENS RÉFORMÉS D'UNE VALEUR SUPÉRIEURE À 4 600 € 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal N° VI de la séance n° 499 du 17 juillet 2020, 
 
Considérant que la ville de Laval souhaite vendre du matériel et des véhicules réformés, 
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Qu'il sera procédé à une vente aux enchères sur le site Internet Webenchères, 
 
Qu'il convient d'autoriser l'attribution du matériel au soumissionnaire le mieux disant, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal autorise le maire à procéder à la vente aux enchères des biens réformés 
par le biais du site Internet Webenchères, au-delà de 4 600 euros. Les biens à vendre sont les 
suivants : 
 

Nature du bien cédé Mise à prix minimum 

- un chariot élévateur 200,00 € 

- un chariot de marque Manitou 100,00 € 

- un véhicule utilitaire Citroën Berlingo, accidenté 300,00 € 

- un véhicule utilitaire Renault Kangoo accidenté 50,00 € 

- un véhicule léger Peugeot 106  50,00 € 

- un fourgon utilitaire Renault Master 300,00 € 

- un utilitaire avec benne Renault B110 500,00 € 

- un véhicule utilitaire Citroën Jumpy 50,00 € 

- un véhicule utilitaire Peugeot Expert 100,00 € 

- un véhicule léger Peugeot 106  50,00 € 

- une mini-chargeuse Bobcat 750,00 € 

- un camion Iveco tri-benne 500,00 € 

- un fourgon utilitaire Renault B70 300,00 € 

- un fourgon Renault Mascott 500,00 €  

- un aérateur à gazon Sisis 50,00 € 

- un broyeur de végétaux Loma 500,00 € 

Nature du bien cédé Mise à prix minimum 

- une défeutreuse 3 points Ransomes 50,00 € 

- un composteur à végétaux Frelon 50,00 € 

- un désherbeur thermique sur remorque 300,00 € 

- un motoculteur Kubota 50,00 € 

- un pulvérisateur Berthoud 10,00 € 

- un pulvérisateur Blanchard 100,00 € 

- un pulvérisateur Hardi 15,00 € 

- un sableur Simon 50,00 € 

- un semeur pour gazon Sisis 15,00 € 

- une tondeuse broyeuse Carroy 15,00 € 

- une tondeuse Toro 300,00 € 

- un tracteur tondeuse John Deere 100,00 € 
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- un tracteur Kubota 300,00 € 

- un draineur pour terrain de sport Verti-drain 15,00 € 

- un draineur pour terrain de sport Verti-drain 300,00 € 

- une tondeuse Ransomes 1 500,00 € 

 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout acte à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Bruno Bertier : Indemnisation de la SCI Basalt concernant la location d'un immeuble situé au 

12 rue Renaise. 
 
 
INDEMNISATION DE LA SCI BASALT CONCERNANT LA LOCATION D'UN IMMEUBLE 
SITUÉ AU 12 RUE RENAISE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
En janvier 1999, la ville de Laval a pris à bail, pour une durée de 6 ans, un local commercial 
situé au rez-de-chaussée du 12 rue Renaise, propriété de Monsieur et Madame Le Toux. 
 
Le bail a été par la suite prorogé et, en 2011, la propriété a été transférée à la SCI Basalt, dont 
Madame Sabine Le Toux est gérante. 
 
La dernière prorogation du bail s'achevait le 30 juin 2014. Malgré la demande du bailleur, l'état 
des lieux n'a été effectué par huissier que le 9 septembre 2014 et a conduit la ville a réalisé 
des travaux de réhabilitation du local qui se sont achevés le 16 décembre 2014. 
 
La SCI Basalt a demandé à la ville de lui verser les loyers correspondant à la période comprise 
entre la fin du bail et la libération effective des locaux, soit 139 jours, correspondant à un 
montant de 1 787,54 €. 
 
N'obtenant pas satisfaction, la SCI Basalt a saisi le délégué départemental du Défenseur des 
droits qui, par courrier en date du 14 octobre 2015 adressé à la ville, a confirmé que "la réalité 
les sommes réclamées n'était pas contestable". 
 
Afin de mettre un terme à ce litige, la ville souhaite se conformer à l'intervention du délégué 
du Défenseur des droits et verser à la SCI Basalt les loyers réclamés. 
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
Il vous est proposé de verser à la SCI Basalt la somme de 1 787,54 € en solde de tout compte 
et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
 


